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Le président du Conseil, chargé du Pouvoir 
exécutif, 

E. CAVAIGNAC 

l .e ministre secrétaiie d'Etat au 
département de la justice, 

MAKIE. 

Par suite des modifications apportées dans le minis-

tre, le cabinet est ainsi composé : 

MM. Marie, à la justice ; 

Bastide, affaires étrangères ; 

De Lamoricière, à la guerre ; 

■Verninac, marine et' colonies ; 

Dufaure, intérieur. 

Tourret, agriculture et commerce; 

Freslon, instruction publique et cultes ; 

Goudehaux, finances ; 

Vivien, travaux publics. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Ce qui n'étati hier qu'un bruit est devenu une certitude : 

maniement du Cabinet est un fait accompli. Le nou-
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- • sur l'avenir, L'As-

semblée aurait ensuite à voir s'il lui convenait de soute-

nir énergiquement l'administration nouvelle et de lui ac-

corder un vote solennel de confiance et d'adhésion. Après 

ces quelques mots, qui ont paru faire sur la majorité l'im-

pression la plus favorable, M. le président du Conseil est 

descendu de la tribune; l'incident n'a pas eu d'autres 

suites, et les débats relatifs au changement de ministère 
ont été ajournés à lundi. 

L'Assemblée s'est alors remise à discuter le projet de 

Constitution, et elle a adopté au pas de course la fin du 

chapitre relatif à l'organisation de ce Conseil d'Etat, qui 

tient tout à la fois du corps administratif et du pouvoir 

politique, et qui n'est en définitive ci l'un ni l'autre. Hâ-

tons-nous de le constater pourtant, la Commission a re-

culé, en temps opportun, devant la pensée de dépouiller 

le Conseil d'Etat de la plus importante de ses attribu-

tions, le jugement du contentieux, et, sur sa proposition, 

il a été décidé que la question de la création d'un Tribu-

nal administratif supérieur serait renvoyée aux lois orga-

niques. Espérons que d'ici là les opinions se seront mo-

difiées et que les vrais principes prévaudront. Malheu-

reusement il restera toujours un vote fâcheux, à moins 

que l'Assemblée ne se détermine à l'annuler quand elle 

sera appelée à réviser la Constitution; c'est le vote par le-

quel la nomination des membres du Conseil d'Etat a été 

confiée au Pouvoir législatif. L'article 72 a été adopté en 

ces termes : « Le Conseil d'Etat est consulté sur les pro-

jets de lois du Gouvernement, qui, d'après la loi, devront 

être soumis à son examen préalable, et sur les projets 

d'initiative parlementaire que l'Assemblée lui aura ren-

voyés. 11 prépare les réglemens d'administration publi-

que; il fait seul ceux de ces réglemens à l'égard desquels 

l'Assemblée nationale lui a donné une délégation spéciale. 

Il exerce à l'égard des^administrations publiques tous les 

pouvoirs de contrôle et de surveillance qui lui sont défé-

rés par la loi. La loi réglera ses autres attributions. » 

Que dire maintenant de la discussion confuse, écourtée, 

presque inintelligible, qui s'est engagée sur le litre 8, re-

latif au pouvoir judiciaire ? L'ordre naturel des délibéra-

tions appelait l'examen du chapitre 7, qui traite de l'ad-

ministration intérieure; mais M. Dufaure, chargé de dé-

fendre sur ce point le projet de Constitution, en a de-

mandé la remise, et la majorité a fait un signe d'acquies-

cement. C'est ainsi que l'on s'est trouvé entraîné, bon gré 

malgré, à discuter à l'improviste les graves questions qui 

se rapportent à l'institution du jury et au mode de nomi-

nation des juges de tous 1rs degrés. Aussi aucun des ora-

teurs qui s'étaient promis de prendre la parole n'était-il 

préparé; aucun nom n'a d'abord répondu à l'appel du pré-

sident, et ce n'est qu'avec une sorte d'hésitation que, par-

tisans et adversaires des dispositions inscrites dans le 

projet, se sont hasardés à monter à la tribune. L'As-

semblée était d'ailleurs impatiente ; elle semblait vou-

loir en finir à tout prix; les cris : Aux voix ! aux voix ! re-

tentissaientà tout moment d'un boutà l'autre del'enceinte. 

Le premier qui ait paru, l'honorable M. Méaulle, a bien 

pu développer son amendement, qui tendait à introduire 

le jury dans le jugement des délits correctionnels; mais 

il n'en a pas été de même des membres qui lui ont suc-

cédé; l'heure n'était pas favorable aux commentaires. Et 

qu'il nous soit permis d'exprimer à cet égard un vif et 

sincère regret, car les saines idées ne peuvent que gagner 

à être passées au creuset d'un débat approfondi. Nous 

aurions voulu que l'examen de tous les systèmes fût 

complet, pour que la vérité se fit pleinement jour, et que 

l'on pût désormais considérer les questions soulevées au-

jourd'hui comme entièrement épuisées. Kous n'avons pas 

remarqué, sans quelque étonnement, le peu de résistance 

qu'a opposée aux enlraînemens de l'Assemblée M. le prési-

dent Marrast, dont le devoir est de maintenir à la dis-

cussion toute son étendue, pour ne pas dire toute sa di-

gnité, et qui, par cela même qu'il s'est toujours abstenu 

en tant que rapporteur de la Commission, aurait peut-être 

dû avoir encore plus à cœur de protéger la liberté de l'at-

taque et de la défense. 

Toutefois, il est juste de le reconnaître, et ceci servira 

d'atténuation aux courtes réflexions que nous venons de 

présenter, l'Assemblée n'en a pas moins fait, au milieu de 

toutes ses distractions et malgré son extrême précipita-

tion, de belle et bonne besogne; elle a toujours bien voté. 

L'amendement de M. Méaulle a été rejeté au scrutin de 

division par 421 voix contre 301 ; un mot de M. Du-

pin avait suffi pour en démontrer les inconvéniens ; 

M. Dupia n'avait eu qu'à faire observer qu'un Tribunal 

correctionnel juge de trente à quarante affaires par séance, 

tandis que le jury n'en aurait pas jugé quatre. Un résul-

tat plus important encore, d'autant plus important qu'il 

était moins prévu, c'est l'attribution au Pouvoir exécutif 

du droit de nommer les juges de tous les degrés. Qn sait 

quel était sur ce point le système du projet de Constitu-

tion ; l'article 82 déférait au président de la Répu-

blique le choix • des juges de paix et des juges 

de première instance et d'appel; mais l'article 83 portait 

que les membres de la Cour de cassation seraient nom-

més par l'Assemblée nationale. Aujourd'hui la Commis-

sion avuclairem.entjes graves dangers de cette combinaison 

mixte, non moins contraire à la logique qu'aux véritables 

intérêts de la magistrature et de la justice elle-même. 

Elle a compris qu'en investissant le Pouvoir législatif du 

droit d'élive les membres de la Cour de cassa-

tion, elle n'aboutirait qu'à transformer, pour emprun-

ter une heureuse expression à M. Dupin, la justice 

judiciaire en une justice politique. Elle a reconnu que le 

Pouvoir exécutif était seul en mesure de choisir avec 

discernement les magistrats vraiment dignes de siéger 

à la Cour suprême, et seul en situation de respecter, vu 

les exigences de sa responsabilité, les droits légaux des 

divers candidats que ne respecterait peut-être pasune As-

semblée souveraine; elle s'est donc ralliée au principe de-

là nomination par le Pouvoir exécutif. L'Assemblée, qui 

probablement aurait été fort divisée sans cette déclara-

tion in extremis , a suivi l'exemple de la Commission et 

1 amendement présenté par M. Wolowskr a élé voté a une 

majorité immense. Voici quel est le texte des divers articles 

qui ont été adoptés. « La justice est rendue gratuitement 

au nom du peuple français. Les débats sont publics, a 

moins que la publicité ne soit dangereuse pour 1 or-

dre ou les mœurs , et , dans ce cas , le Tribunal le 

déclare par un jugement (article 78). Le jury conti-

nuera d'être appliqué en matière criminelle (article 79). 

La connaissance de tous les délits politiques et de 

tous les délits commis par la voie de la presse ou 

de tout autre moyen de publication , appartient ex-

clusivement au jury (article 80). Le jury statue seul 

snr les dommages-intérêts réclamés pour faits ou dé-

lits de presse (article 81). Les juges de paix et leurs 

suppléans , les juges de première instance et d'ap-

pel, les membres de la Cour de cassation, et les mem-

bres de la Cour des comptes, sont nommés par le prési-

dent de la République, d'après un ordre de candidature 

qui sera réglé par la loi organique (art. 82). » 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

un projet de décret tendant à ouvrir au ministre des finan-

ces un crédit de six millions huit cent mille francs pour 

le paiement de cent trente mille drapeaux et de quarante-

trois mille écharpes commandées, au mois de mars der-

nier, aux fabriques de Lyon, par le Gouvernement provi-

soire. Nombre de membres se sont récriés sur l'énormité 

de la somme , et ont souri de l'exagération du chiffre des 

drapeaux et des écharpes; mais M. le ministre a fait re-

marquer que le principal but de la commande avait été 

de fournir du travail à la population ouvrière de Lyon, et 

l'explication a élé admise sans opposition sérieuse. Les 

drapeaux seront distribués gratuitement aux bataillons de 

gardes nationales et aux communes qui voudront bien 

en demander; quant aux écharpes, il n'est pas douteux, vu 

le nombre des fonctionnaires, qu'on n'en trouve facile-
ment l'emploi. 

L'Assemblée a également adopté le projet de loi relatif 

au paiement du semestre de l'emprunt grec. 

Les bureaux se sont réunis ce matin pour nommer la 

Commission qui doit se mettre en rapport avec le Gouver-

nement, et recevoir ses communications relativement au 

maintien ou à la levée de l'état de siège. 

Cette Commission a été composée deMM.Redeau, Lan-

drin, Isambert, Changarnier, Bauchard, Pleignard, Ay-

lies, Liouville, Elandin, Porion, Glais-Bizoin, Moreau (de 

la Seine), Feuilhade-Chauvin, Duclerc, Laboulie. 

BUDGET RECTIFIÉ DE LA JUSTICE. 

OBSERVATIONS DU COMITÉ DE LA JUSTICE. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux des 

9 et 10 octobre le budget de la justice, tel qu'il a été rectifié 

par le comité des finances. Le comité de la justice vient 

de rédiger l'avis suivant sur le travail du comité des fi-
nances (1) : 

Les lois de finances de 1847 avaient fixé ces dépenses à la 
somme totale de 20,739,093 fr., ainsi répartis entre les servi-
ces qu'elle était destinée à alimenter : 

Administration centrale. — Personnel. 467,500 fr. 
— Matériel. 112,000 

Conseil d'Etat. — Personnel. 769,800 
— Matériel. 34,600 

Cours et Tribunaux, 

Cour de cassation. 975,800 
Cour d'appel. 5,677,400 

Cour d'assises. 154,400 
Tribunaux de première instance. 7,790,595 

— de commerce. 179,900 
— de police, 62,000 

Justices de paix. 0,059,800 
Frais de justice et de statistiques. 4,400,000 
Dépenses diverses. 55,000 

D'après le projet de budget rectifié, présenté à l'Assemblée 
le 6 juin aernier, l'ensemble de ces crédits augmenté, d'une 
part, de 28 mille francs, ayant pour objet de pourvoir les 
Cours et Tribunaux de nouveaux timbres et cachets, et ré-
duit, d'un autre côté, de 228,000 fr., aurait été diminué, com-
pensation faite, de 200,000 fr. Mais ce dernier chiffre com-
prend l'entier montant du traitement du ministre, qui était 
de 80 mille francs et que l'Assemblée a réduit à 48 mille. En 
supposant que ce traitement soitperçu pendant les derniers six 
mois à raison de 48,000 fr., après l'avoir été sur le pied de 80 
mille francs pendant le premier semestre, il se porterait pour 
l'année à 64,000 francs, et, par conséquent, l'économie pro-
duite par la rectification du budget ne'serait, en réalité, que 
de 136,000 fr. 

Justement préoccupé des embarras du trésor public, le co-
mité a dû rechercher s'il serait possible d'opérer de nouvelles 
réductions. Celte question, après avoir été étudiée par une 
Commission, a été longuement débattue en séance générale, 
et voici, en résumé, le résultat de la délibération dont elle a 
été le sujet : 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

!•> Personnel. 

La dépense du personnel de l'administration centrale s'éle-
vait dans le budget primitif à 387,500 fr., non compris le 
traitement du ministre. Elle figure au budget rectifié pour 
371,500; mais, depuis le 6 juin, ce chiffre a été réduit à 
354,500, ce qui porte celui des rectifications à 33,000. 

Cette économie a été obtenue par ia suppression : 1° d'une 
division dite du personnel, dont les bureaux ont été réunis, 
l'un au secrétariat général,, l'autre à la division des affaires 
civiles ; 2° de la seconde section des archives, qui a été trans-
férée du ministère aux archives générales ; 3° de trois em-
plois, dont un de sous-directeur. 

Elle aurait été plus considérable si le produit des réduc-
tions n'avait pas été employé en partie à augmenter certains 
traitemens. Ces augmentations n'ont pas paru suffisamment 
justifiées. Le nombre des employés, qui est encore de cent, a 
été trop peu réduit pour que, par ce fait, les travaux de ceux 
qui ont élé conservés se soient sensiblement accrus. Ce nom-
bre est plus que suffisant; et, quoiqu'il propose de le dimi-
nuer, le comité ne croit pas être trop rigoureux en deman-
dant aux employés dont la rétribution a été augmentée, de se 
contenter de celle qu'ils avaient avant le 24 février. 

11 propose, en outre : 1" d'abaisser de 12 à 10,000 francs les 
traitemons des trois chefs de division ; 2° de ramener au taux 
uniforme de 5,000 fr. les différens chefs de bureaux, dont les 
appointemens varient entre ce chiffre et celui de 6,000 fr.; 3° 
de réduire de 0,000 à 3.GO0 fr. le traitement du chef du cabi-
net.particulier ; 4° enfin de supprimer, dans le bureau du 

(1) Plusieurs circonstances, parmi lesquelles il suffit d'in-
diquer la difficulté d'obtenir certains renseignemens indispen-
sables, ayant retardé la délibération du comité de la justice 
sur le budget rectifié, ses observations n'ont pas été commu-
niquées en temps utile au comité des finances. Le pomité de 
la justice croit cependant devoir les soumettre à l'Assemblée, 
d'autant plus qu'elles sont en désaccord avec les propositions 
du comité des finances, propositions qu'il est loin d'adopter de 
tout point, et qu'il se réserve même de combattre. 

personnel de la magistrature, .trois employés. 
Il faut dire cependant que la première de ces propositions 

n'a été adoptée que conditionnellement et pour le cas où les 
chefs de division de tous les ministères seraient réduits à 
10,000 fr. Le comité n'a pas entendu établir entre des fonc-
tionnaires de même grade des disparates choquantes : au 
contraire, dans sa pensée, l'égalité du traitement est la consé-
quence obligée de l'égalité du rang et des fonctions. 

C'est par cette considération qu'il a été conduit à niveler, 
dans le ministère de la justice, les traitemens de chef de bu-
reau. Puisque 5,000 francs ont été trouvés suffisans pour 
quelques-uns, tous peuvent s'en contenter. 

Dans le cabinet particulier, un sous-chef à 3,300 fr. ayant 
été remplacé par un chef à 5,000 fr., il est hors de doute 
que, par suite de cette innovation, les fonctions du chef du 
cabinet ont perdu une partie de leur importance, et c'est par 
cette raison que le traitement qui y est attaché a paru devoir 
être réduit. 

Le bureau du personnel de la magistrature qui, avant sa 
réunion au secrétariat-général, avait sept employés, en a 

maintenant trois de plus, deux expéditionnaires et un sous-
chef. Un simple déplacement ne pouvant justifier la création 
de ces emplois, il y a lieu de les supprimer. 

■ Le résultat, soit de ces réformes, soit de celles que M. le 
ministre a faites lui-même, serait une économie de 47,0C0 f., 
composée des élémens suivans : 

Diminutions. 

1° Sur le secrétariat-général, y compris 12,100 fr., prove-
nant de la suppression d'une section des archives, 21 ,000 fr. 

2° Sur la division des affaires civiles, 5,000 
3° Sur la division des affaires criminelles, 10,900 
4° Sur la direction de la comptabilité, 3,500 
Par suite, la dépenso du personnel de l'administration cen-

trale ne serait plus que de 340,500 fr. 

En 1832, elle était moins considérable, puisqu'elle ne dé-
passait pas 337,800 fr. 

Il est vrai que, depuis cette époque, le ministère de la jus-
tice a été chargé de la nomination des magistrats et des offi-
ciers ministériels de l'Algérie ; et il est juste de reconnaître 
que le surcroît-de travail que cette attribution nouvelle lui a 
apporté n'est que faiblement compensé par la suppression du 
service relatif à la collation des titres de noblesse. Mais, d'un 
autre côté, on sait déjà que l'économie obtenue ou proposée 
ne pèsera pas de tout son poids sur les services conservés 
puisqu'elle résulte, pour une part notable, de la réunion d'u-
ne section des archives du ministère aux archives générales. 
Elle est donc très possible et sans inconvénient. 

Cependant, le comité a pensé qu'il conviendrait d'attendre, 
pour la réaliser complètement, l'ouverture de l'exercice pro-
chain, en s'en tenant, pour cette année, aux modifications fai-
tes par M. le ministre lui-même. Ce qui l'a conduit à adop-
ter ce tempérament, c'est, d'une part, la brièveté du délai 
qui nous sépare de la fin de l'année; et, d'un autre côté, les 
dispositions du décret du Gouvernement provisoire qui a sou-
mis à des retenues les traitemens déplus de 2,000 fr. 

Comme on l'a vu, sans compter les 10,000 fr. dont le trai-
tement du ministre a été diminué, les réductions déjà opé-
rées s'élèveraient, pour une année, à 33,000 fr, j mais, ayant 
eu lieu successivement, elles n'atteindront pas ce chiffre en 
1848.- L'année prochaine, elles devraient s'élever à 47,000 fr. 

non compris 32,000 fr., distraits du traitement dû minis-
tre. 

Matériel-

La dépense du matériel de l'ïdminislration centrale a été 
réduite de 112 à 100,000 fr. La diminution porte exclusive-
ment sur le remboursement des frais de sceau et contre-scel. 
Or, en 1846, déduction faite du montant de ces frais, il n'a-
vait été alloué que 99,762 fr. Une somme de 100,000 fr. suf-
fira donc amplement. 

Conseil d'Etat. — Cours et Tribunaux. 

Il ne reste plus à discuter que les crédits affectés au Con-
seil d'Etat et aux Cours et Tribunaux ; car, pour ce qui con-
cerne les allocations relatives au renouvellement des timbres, 
à des secours temporaires, aux frais de justice, il est bien 
évidemment impossible d'y toucher en ce moment. Il suffit 
d'observer, en passant, que les frais de justice ont été dimi-
nués de 09,000 francs, par suite de la suppression de l'expo-
sition publique. 

Les dépenses de personnel, telles que celles de la magis-
trature, pourraient être réduites, soit par des suppressions 
d'emplois, soit par la diminution du taux des traitemens. 

Une économie de 57,000 francs a été obtenue sur lecrédit re-
latif au Conseil d'Etat, par le premier de ces moyens ; cinq 
emplois de conseiller ont été supprimés. 

U y a tout lieu de croire que l'organisation des Cours et Tri-
bunaux, ainsi que celle du Conseil d'Etat, sera prochainement 
modifiée. Mais on ne peut prévoir en ce moment les résultats 
de celte importante mesure, qui ne peut faire l'objet d'une loi 
de finance. 

Ce ne serait donc, quant à présent, que par des réductions 
de traitement qu'on pourrait essaver d'obtenir des écono-
mies. 

Mais déjà tous les fonctionnaires qui recevaient plus de 
2,000 fr. ont été assujettis à des retenues dont le montant to-
tal s'élèvera, pour la magistrature, à près de 2 millions pour 
neuf mois de 1848. 

Le comité n'a pas pensé qu'il y eût lieu d'imposer, cette 
année, de plus grands sacrifices aux fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire. 

Son opinion sur ce point ne rencontrerait peut-être pas de 
contradiction s'il ne s'agissait de régler que les dépenses do 
1 année courante. Mais, suivant toutes les vraisemblances, 1« 
budget de 1848 est destiné à régir au moins une partie de 
l 'exercice prochain. Et comme, aux termes du décret du 4 
avril, les retenues qu'il a prescrites doivent cesser à compter 
du 1" janvier, il paraîtrait nécessaire de réduire le budget de 
1848 au chiffre dans lequel on voudrait renfermer les dépenses 
de 1849. * 

Mais en procédant ainsi, non-seulement on dépasserait le 
but qu'on se serait proposé, puisqu'on imposerait, pour deux 
mois d'hiver, un double retranchement aux fonctionnaires as-
sujettis déjà à des retenues, mais encore, en ce qui concerne 
spécialement la magistrature, on s'exposerait à faire un tra-
vail inapplicable, puisqu'il aurait pour base un état de cho-
ses destiné à être prochainement modifié. 

Au lieu de réformer le tarif des traitemens, ne pourrait-on 
passe borner à proroger jusqu'au -vflte du budget normal do 
1849, 1 application du décret du 4.^ytilrdernier ? Cette mesure 
lort simple, aurait l'avantage de se prêter à toutes les éven-
tualités ; elle est la plus convenable. 

En se décidant à la proposer, le comité a dû cependant 
prévoir le cas où il ne pourrait pas la faire adopter par le 
comité des finances et par l'Assemblée. 

Dans cette hypothèse, voioi les réductions des traitemens 
qui, à ses yeux, seraient rigoureusement possibles : 

Consei' d'Etat : 
Vice présidens du comité, 
Conseillers d'Etat, 

Cour de cassation : 
Premier président et procu-

reur-général, 

| Présidens de chambre et pre-

15,000 f. au lieu de 18,000 f. 
12,000 _ • 15 ; 0u0 

ML 
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25,000 — 30,000 
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15 ,000 
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- 25,000 
ieù, de 12,500 

10 000 — 12,000 
8,000 — 10,000 

18,000 — 20,000 

15,000 — 18,000 

12,000 — 15,000 

mie? avocat-général, 15,000 — 18,000 
Conseillers et avocats-géné-

raux, 

Grenier en chef, 
•Cour d'appel de Paris : 

Premier président ëi procu 
reur-général, 

Premier avoceit-giériéral. 
Présidons do clauftiire et avo-

cats-généraux. 
Conseillers et substituls. 
Cours de Bordeaux, et Lyon, 

Rouen : 
Premier président et procu-

reur-général. 
Toulouse et Renneî : 

Preoyer président, et proai-
reur- général. 

Les autres Cours : 
Premier président et proen-

ratr général. 

Les traitemens des autres magistrats de ces compagnies se-
raient maintenus à leur taux actuel, sauf pourtant pour la 
Cour d'appel de Toulouse. Quoique les chefs de cette Cour et 
«•eux de la Cour de Hennés soient sur le même rang, les con-
seillers ont, dans la première, 5,000 francs, et, dans la se-
conde, 4,000 francs seulement. 

Les motifs qui ont fait établir cette différence ne paraissent 
pas suffisans ; il y a lieu de la faire disparaître en abaissant 
île 1,000 francs les traitemens des conseillers de Toulouse. 11 
va sans dire que ceax des présidens de chambre, des avo-
cats-généraux et des substituts, devront être diminués dans 
la même proportion. 

Parmi les Tribunaux de première instance, celiii de la 
Seine est le seul dont la situation paraisse susceptible de mo-
difications. Eilcs consisteraient à réduire les traitemens du 
président et du procureur de la République de 18 à 15,000 fr., 
et ceux des juges et substituts à 0,000 au lieu de 7,000 fr. 
Les supplémens alloués aux vice-présidens et juges d'ins-
truction continueraient d'être déterminés, d'après ces bases, 
conformément aux réglemens actuellement en vigueur. 

Quant aux Cours d'ass ses, aux Tribunaux de commerce et 
de police, il n'est pas possible de concevoir la pensée de tou-
cher aux crédits qui leur sont affectés, et le comité pense 
qu'il en est de même à l'égard des justices de paix. 

On remarquera sans doute que les propositions qui vien-
nent d'être exposées auraient des conséquences économiques 
beaucoup moins importantes que celles qui résultent des dis-
positions du décret du -i avri*. Rien n'est plus vrai. Mais le 
reproche d'inconséquence qu'on pourrait être tenté d'adresser 
au comité tombera de lui-même, si l'on veut bien réllécihr à 
la différence qui existe entré une mesure transitoire, comme 
les circonstances qui l'ont inspirée, et des réformes destinées 
à se perpétuer. Si la crise que nous traversons doit imposer 
des sacrifices à tout le monde, à ceux qui puisent dans leTré-
sor comme à ceux qui l'alimentent, n'interdisons à personne 
l'espoir d'un avenir meilleur. 

Malgré les accroissemens que le budget de la justice a reçus 
depuis 1832, il s'en faut bien que les services judiciaires 
soient richement dotés ; on peut dire, au contraire, que, sur-
tout dans les rangs inférieurs de la magistrature, les traite-
mens sont insuffisans plutôt qu'excessifs. On ne peut hésiter à 
reconnaître l'exactitude de cette proposition, en ce qui con-
cerne les membres des Tribunaux de première instance et de 
justice de paix, appelés déjà à rendre tant de services au pays, 
et dont les fonctions reçoivent chaque jour des extensions 
nouvelles. 

11 y aurait les plus graves inconvéniens à abaisser, par des 
réformes qui n'auraient pas Un caractère purement transitoi-
re, la situation de ces magistrats. 

Les fonctions judiciaires sont assez honorables, sans doute, 
pour être recherchées pour elles-mêmes. Cependant il faut 
qu'elles assurent aux hommes qui s'y dévouent une honnête 
existence et une position dont la modestie conserve la décaico 
et la dignité, s:»ns lesquelles le caractère des magistrats ris-
querait d'être avili ; il faut même que les avantages matériels 
qui y sont attachés soient dans un rapport raisonnable avec 
ceux que peut procurer l'exercice d'une profession libre, à 
moins qu'on ne veuille en interdire l'accès au mérite pauvre 
au profit de la médiocrité opulente. 

Si dignes de considérations que soient Ifs intérêts du Tré-
sor, ils ne doivent point l'aire perdre de vue les intérêts mo-
raux du pays. C'est à concilier les uns et les autres qu'ont 
tendu les efforts du comité de la justice. 

vrir, et il y perdait l'argent si péniblement gagné par son 

travail. Qu'on joigne à cela la mauvaise connaissance du 

troisième accusé, le sieur Prudhomtne, et l'on compren-

dra comment Thirion a été conduit au vol. Aussi résume-

t-il sa vie en deux mots : J'ai été joueur pendant quinze 

ans, et voleur pendant six mois. 

C'est cet homme qui avait fait de la fille Daitly sa mai-

tresse; c'est par lui qu'elle s'est compromise. Quand on 

demande à celte malheureuse pourquoi elle le suivait, 

comment elle a pu croire les explications qu'il lui donnait 

eu apportant des objets.qui provenaient évidemment de 

vol, comment elle ne l'a pas cent fois quitté ? elle répond 

avéc ingénuité : « Je croyais tout ce qu'il me disait ; 

j'allais où il me conduisait ; je l'aurais suivi au bout du 

monde. » On le voit, ce dévoûment est la contre-partie 

de Manon Lescaut, et la fille Dailly y joué le rôle du che-

valier Desgrieux. 

A ces deux accusés principaux , il faut joindre Liau-

dier et Viravaud, dit Mirabeau, qui sont de vieilles con-

naissances pour nos lecteurs. Dans notre numéro du 28 

décembre 1847, nous avons rendu compte des débats 

d'une affaire dans laquelle ces accusés prenaient un 

rôle. Ils avaient été dénoncés par un nommé Sénat, pré-

cédemment condamné aux travaux forcés à perpétuité , 

comme ayant été ses complicesdans diverses attaques noc-

turnes dont la berge du quai Voltaire avait été le théâtre. 

Ils furent acquittés, et le premier usage qu'ils firent de 

la liberté qui leur lut rendue fut de s'affilier à Thirion et 

à Prudhomme pour commettre les vols que l'accusation 

leur reproche aujourd'hui. 

Enfin un sixième accusé, le nommé Grellot, prend 

place sur les mêmes bancs, sous le poids de la même ac-

cusation. 

Ces accusés sont défendus : la fille Dailly par M e Mo-

rise ; Thirion, par M e Legendre; Viravaud, par M e Châle; 

Grellot, par M" Halphen ; Prudhomme et Liaudier par 

M' Bongrand. 

M. l'avocat -général Meynard de Franc est au fauteuil 

du ministère public. 

Parmi les témoins appelés se trouve le sieur Binard. 

On ne le fait pas retirer avec les autres témoins hors de la 

salle , il prend place sur le banc des accusés placé 

entre deux gendarmes. Cetlesituation exceptionnelle s'ex-

plique d'une part par cette circonstance que Binard est 

déjà condamné pour d'autres méfaits, et ensuite parce 

qu'il a été le complice des accusés dans la plupart des 

vols qu'ils ont commis. C'est donc par oubli qu'on ne l'a 

pas compris dans les poursuites. Dans tous les cas, on 

comprend qu'il n'a et ne peut avoir le caractère d'un té-

moin dont la justice puisse recevoir avec confiance la dé-
claration. 

L'interrogatoire de Thirion a seul présenté quelque in-

térêt, en faisant connaître la nature des vols commis par 

cette réunion de malfaiteurs. Ils avaient adopté une spé-

cialité: c'était de s'introduire par les allées des maisons, 

de monter le soir aux étages qu'ils savaient être inhabi-

tés, de forcer les portes des chambres et de les dévaliser. 

On voit par là que toutes les maisons n'étaient pas pro-

pices aux expéditions de Thirion et de ses complices. 

Aussi les voit-on, après s'être rendus à Valenciennes, n'y 

commettre aucun vol et s'en revenir fortmécontens, parce 

que toutes les portes d'entrée de cette ville donnent dans 

des boutiques ; il leur fallait des allées, et il n'y en avait 

ment i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 13 octobre. 

VOLS QUALIFIES. — SIX ACCUSÉS. 

Nous avons rapporté dans l'un de nos numéros du mois 

de janvier dernier les circonstances bizarres d'une ar-

restation opérée à Paris par suite des indications four-

nies par le télégraphe de Lyon. On se rappelle que la po-

lice s'étant rendue dans la cour des Messageries pour ar-

rêter une fille Dailly qui arrivait de Lyon, ne trouva 

qu'un petit chied epagnèui, abandonné par la personne 

qui avait voyagé avec lui, et que tout faisait soupçonner 

être la fille qu'on recherchait. Ce petit animal paraissait 

fort inquiet, flairait partout et semblait chercher les tra-

ces de. son oublieuse maîtresse. 

On songea à mettre à profit les instincts de ce petit 

chien ; on le suivit quand il parut avoir retrouvé les tra-

ces qu'il cherchait, et on arriva, conduit par son flair, à 

la porte d'une maison garnie de la rue de l'Ouest, der-

rière le Luxembourg. La police s'introduisit dans cette 

maison et fut conduite par l'ami compromettant de la per-

sonne recherchée à la porte d'une armoire dans laquelle 

elle s'était blottie. On y trouva la fille Dailly, qui fut loin 

de partager la joie que témoignait le fidèle épagneul de 

cette rencontre inopportune. 

La fille Dai ly fut arrêlée, et elle comparaît aujourd'hui 

devant le jury en compagnie de cinq autres individus dont 

elle se serait rendue complice en recélant une partie des 
objets volés par eux. 

Celte accusée est âgée de vingt-deux ans ; 11 est diffi-

cile de trouver un visage plus rosé, plus frais que lesien. 

Ses yeux fendus en amande sont aussi bleus que les 

beaux rubans bleus de son bonnet. Elle n'a cessé pendant 

cette première audience de verser des larmes abondan-

tes. 

L'histoire de cette jeune fille est celle de beaucoup 

d'autres, qui, nées à la campagne de parens laborieux et 

honnêtes, ont rêvé les joies faciles et les plaisirs sans tra-

vail de la capitale. Venir à Paris ! c'était son rêve, c'était 

aussi, il faut le dire, près me une nécessité, car elle avait 

à cacher les conséquences d'une première faute. Une lois 

à Paris, déjà détournée de la voie du bien par l'homme 

qui l'avait séduite, elle ne tarda pas à être définitivement 

compromise et perdue par des femmes de mauvaise vie 

qui la tirent entrer dans ce s maisons honteuses pour les-

quelles le vocabulaire fies honnêtes gens n'a pas de nom. 

C'est là que l'accusé ¥hTffoîi la prit pour en faire sa maî-

tresse ; c'esl de là qu'if Pâ conduite à côté de lui sur le 

liane des assises. 

Thirion est un beau blond de vingt-cinq ans. Il était 

ouvrier typographe, travaillant à la composition du jour-

nal l'Epoque, etil s'est Irouvé sans emploi quand ce jour-

nal a cessé de paraître. Jusques là, il avait gagné 6 francs 

par jour : à partir de ce moment, il ne gagna plus rien. 

Avait-il l'ait des économies qui lui permissent d'attendre 

une nouvelle occupation ? hélas! non.. 11 avait vécu avec 

plus que de l'imprévoyance, il s'était adonné à la funeste 

passion du jeu, et il allait dans ces tripots indignes que la 

police, malgré ses louables efforts, ne peut tous décou-

De là, l'accusation les suit à Amiens et à Boulogne, 

puis à Orléans, où ils se divisent : Thirion et sa.maîtresse 

poussant jusqu'à Lyon, les autres revenant à Paris, 

dégoûtés, disent-ils, de la province, où l'on ne peut tra-

vailler avec profit. 

Thirion s'était rendu à Lyon afin d'y réaliser par le vol 

une somme de 1,200 francs avec laquelle il avait le projet 

de faire sauter la banque de Baden-Baden. Malheureuse-

ment pour lui il fut pris en flagrant délit à la première 

tentative de vol qu'il essaya. C'était le 24 janvier dernier. 

Avant de quitter l'hôtel où il était descendu sous le nom 

de St-Gentès, se donnant comme voyageur de commerce 

en destination de Lisbonne et ayant 600 francs à manger 

par jour, il avait recommandé à la fille Dailly, s'il n'était 

pas rentré à minuit, de prendre la diligence et de revenir 

a Paris, parce qu'alors il serait noyé (arrêté par la police). 

Il fut noyé, en effet, et la fille Dailly suivit ses instruc-

tions. Nous avons dit comment elle fut arrêtée. 

Thirion fut conduit à Paris, et il fit des révélations qui 

ont amené l'arrestation de ses complices et la constatation 

de vols nombreux dans le détail desquels il serait fasti-
dieux d'entrer. 

Ces débats se continueront demain. Nous ferons con-

naître les condamnations qui interviendront. 

Audience du 14 octobre. 

Les débats de cette affaire ont occupé l'audience en-

tière. Les dépositions des témoins n'ont révèle aucun fait 
saillant. 

Un seul incident digne d'attention s'est produit à l'au-

dience d'aujourd'hui. Le 14 juin dernier, le préfet de po-

lice signala au procureur-général un genre de correspon-

dance que les surveillans do la Conciergerie avaient dé-

couvert et qu'ils s'étaient empressés de faire cesser. Les 

détenus de cette affaire étaient dans deux cours séparées 

par un mur. Ils s'écrivaient en se lançant des papiers par-

dessus ce mur. Voici quelques extraits de cette corres-
pondance. 

Liaudier écrivait à Viravaud pour se plaindre des dénon-
ciations de Thirion : 

Mon ami et frère, 

Ton billet m'a anéanti à sa réception. Je vois maintenant 
que nous n'avons plus aucun espoir à attendre. 11 faut avouer 
que nous sommes bien malheureux d'avoir eu pour camara-
de un homme aussi vil que celui-là; nous sommes pour éprou-
ver toutes les vicissitudes que la scélératesse peut inventer. 
Oh ! malheur! malheur! lui, homme sans courage! Fallait- il 
que nous nous exposions journellement à alimenter et parta -
ger notre travail avec un gueux de cette espèce ! Enfin, mon 
pauvre ami, résignons-nous à tout ce qui peut nous ar-
river. 

Tu dois bien penser que toutes les affaires desquelles il sera 
parlé sur le banc des accusés, quand on m'adressera une 
question : « Avec qui étiez-vous lors de telle ou telle affaire?-) 
je réponds : « Toujours avec Thirion. — Connaissez-vous les 
autres ?— Non, Monsieur. » 

Tu me parles d'une occasion qui se présente de passer en 
Angleterre ; c'était avant notre arrestation que cette occasion 
aurait du se présenter : au moins nous serions à l'abri des 
coqumenes de ce propre à rien. Tu as raison de ne pas dé-
sespérer de l'avenir; mais quel avenir pour moi? Je sais qu'il 
connaît tous mes antécédens. Toi, tu as toujours plus d'es-
poir, car Barnabe ne sortira jamais de sa catégorie d'homme. 
Au moins, en tel endroitoù nous irions, nous aurons toujouis 
des camarades qui nous tendront la main. Tu me dis de pren-
dre du courage : ça n'est jamais ça qui m'a manqué. Tâche, 
de ton côté, de surmonter tous nos malheurs ; puisque nous 
sommes orphelins tous deux, consolons-nous tous deux. 

Eu définitif, nous ne devons faire qu'un, seulement ce 
qui va nous être le plus à charge, ce sont les instructions 
qne nous allons subir de nouveau. Une petite prévention 
d'un an, rien que ça, et par la faute d'un coquin que nous 
devons tous maudire. 

Godard te souhaite le bonjour ; compte toujours sur lui 
dai s un ou deux jours après sa sortie, il pensera à loi, car 
tn le mérites. La misère est si grande que nous n'avons pas 

de quoi acheter du papier. Ce brouillon doit te le prouver. 
(Il est écrit sur un fragment d'un acte de procédure crimi-
nelle.) Compte toujours sur ['estime de ton frère et ami. 

BERNABÉ. 

Voici encore ce qu'il écrivait à Thirion, qui se plaignait I M 

de lui et de sa maîtresse, la fille Varcolier : I tion 

|e trouve extraordinaire tout ce que vous me dites tous au 
sujet de ma femme. Pourquoi ne me dites-vous pas que c'est 
elle qui nous a fait arrêter, et qui a deviné que vous étiez à 
Lyon'.' J'ai l'ait de ma femme ce que j'ai voulu, et nous n'en 
sommes plus là. C'tst à nos affaires qu'il faut ouvrir l'œil.... 

Tu me reproches cTêtrè faible de caractère. C'est a la Con-
ciergerie que nous pigerons ceux qui se seront conduits en 
homme, et l'on jettera la pierre à celui à qui elle revien-
dra 

Une autre fois, il recevait de Viravaud le billet sui-
vant : 

Mon ami, j'ai pas reçu les deux babillards (lettres), et je 
t'ai déjà fait réponse. Je d rais à mes deux amis que quand 
j'attends un mot Ji leur part Je mie mets contre le gaffe (sur-
veillant), et, s'il se baissait, je lui donnerais pour boire avec 
nies sabots. Je suis à peu près le seul lion de la fosse; et je 
vous serre la main. 

Dans une autre circonstance, il répondait ainsi à son 
correspondant : 

Mou ami, 
Je viens de recevoir ton postillon (morceau de papier écritou 

lettre). Tu me dis que j'ai failli blesser le gardien; tantmieux, 
si j'avais donc pu le tuer, ça serait une rosse de moins. 

Enfin cette correspondance a pris fin par la surveillance 

des gardiens, ainsi que nous l'avons dit. Les quelques li-

gees qui suivent en font foi. 

Mon ami, 
Les gaffes viennent de ramasser un grand postillon qui ve-

nait de toi. Dis-moi dans un autre s'il y avait de la locarderie 

dessus (des choses compromeltantes), car on va le porter au 
guichet. 

Ja renie la botte; fais-en autant en cas de pétard. 
Ton ami, 

BERNABÉ. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu l'ac-

cusation contre les six accusés, Grelot excepté. 

M e Legendre a présenté la défense de Thirion ; M' Bon-

grand, celle de Prudhomme et de Liaudier ; M" Châle 

celle de Viravaud , et M" Morise, celle de la fille Dailly. 

M" Halphen a déclaré n'avoir rien à dire en présence 

de l'abandon de l'accusation à l'égard de son client Grelot 

M. le président : Accusés, avez-vous quelque chose à 

ajouter à votre défense ? 

Grelot : Qu'est-ce que je pourrais ajouter, puisqu'on n'a 

rien dit? (Rire général.) 

Les accusés paraissent très heureux de cette saillie. 

M. le président résume les débats, et les jurés entrent 

en délibération à quatre heures et demie. Ils avaient 144 

questions à résoudre. A six heures il rentrent en séance 

et le chef du jury donne lecture du verdict, qui est affir-

matif sur toutes les questions relatives aux accusés Liau-

dier, Viravaud, Prudhomme et Thirion, et négatif en ce 

qui concerne les accusés fille Dailly et Grelot. 

M. le président ordonne la mise en liberté de ces deux 

accusés. 

Les accusés Thirion et Prudhomme ont seuls obtenus 

des circonstances atténuantes. 

On fait rentrer les accusés reconnus coupables. 

La Cour, leur faisant application des articles 19, 21, 

381, 384 et 463 du Code pénal, condamne Liaudier et 

Viravaud à vingt années de travaux forcés, Prudhomme à 

cinq années de réclusion, et Thirion à dix années de la 

même peine. 

Quand M. le président leur a eu annoncé qu'ils avaient 

trois jours pour se pourvoir en- cassation, Viravaud et 

Liaudier, dont le cynisme ne s'était pas démenti pendant 

les débats, se lèvent en chantant ; Viravaud s'écrie : « Il 

y en a pour les fêtes et les dimanches... » Puis, au mo-

ment de quitter l'audience, ils entonnent à l'unisson un 

chant de voleurs. 

Les gendarmes les emmènent sans qu'ils opposent au-

cune résistance. 

. Pontois, premier avocat-général, soutient p 
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* Duplaisset; Gaillard etPallu, sont au K ^
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fense.
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Après l'appel du jury et la prestation du 

le président ordonne la lecture des pièces et i ment \, 

cusation. '
 1 Qe
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Ce document est ainsi conçu. ^ ^ 

« Aux premiers jours de la Révolution de F ' 

pôt de l'octroi fut la cause ou le prétexte d'a-^** 

o 

de compromis, dans lequel 1,. système rtoT" &' "* 

personnel fut substitue, au, Bipde de
 p
; 

1er, 

es faubourgs de Poitiers. Une démonstration
 n <C 

gée nécessaire par" l'autorité administrative aK^" 
sorte 

rmée. 
I* 

f 

usage'. On ferma provisoirement les bureâ Y
6
^

6
^

1
'
0
^ 

extrémités du périmètre der oc (roi, nonr'd'L -, 
A.,., u A„ io . ....u,, „ :■}.. ■ 1 a Çn téM. ; M 
des barrières de la ville : cette: éôhcèsskftp^ tenir , 

°>n dtî ( 

approbati 

rent affranchis des charges 

ville. 

Cette situation anormale 

faubourg 
imposées au ̂  

de 

ne pouvait 
porter atteinte au principe de l'égalité devant I f ^ 

amener de graves complications et sans t
ar

j
r

a
 '» ̂  

sources les plus importantes du revenu commun
11
/

16
 % 

» Le 14 juillet, le conseil municipal rétablit l'
a 

de choses, en décidant toutefois que l'on attendr
00

'
611 éu

' 

s'y conformer, le vote de l'Assemblée nationale ̂  

pétition des faubourgs. Ce n'était pas trancher
8

"
1 

ajourner la question et déplacer la responsabilité ' 

tre du directeur des contributions indirectes ni» i 
ce fonctionnaire parlait de rendre la commune re ^ 

ble de la portion attribuée à l'Etat sur les produits T*"* 
troi, vint mettre fin à toute hésitation. Le 26 août 

dant la nuit, les registres furent replacés dans les I
 :

 ' 

suburbains. SDurwt 

» Sur les cinq heures du matin, le receveur du \. 

de la Cueille. Mirebalaise put, malgré les observ ■ "' 

d'un nommé Etienne Bénier, qui annonçait qu'il 

rait du mal, délivrer un passe-debout au conducu 

chargement de vin. Une heure après,>un nommé Fi 

rre:. 

lu, . 

Jay, boucher, se présenta, accompagnant une cha 

chargée de viande ; un rassemblement composé d'en n 

' ix cents personnes, hommes, femmes, enfans sV^ 

à ce que la viande fût pesée, en criant : « \ \
 n

'» It 
deux 

sa à 

pas ; il nt 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Merveilleux. 

Audiences des 10 et 11 octobre. 

TROUBLES OCCASIONNES PAR LA PERCEPTION DES DROITS D'ÛC-

TROI. ACCUSATION D'ENLÈVEMENT DE REGISTRES. 

La ville de Poitiers est entourée d'anciennes fortifications 

dont les murs sont baignés par les eaux de la Boivre 

d'un côté, et de l'autre de la rivière du Clain. En dehors 

des barrières qui servent d'entrée à la ville, sont des fau-

bourgs populeux , qui nourrissent l'idée de s'affranchir des 

droits d'octroi, sous prétexte que, ne jouissant pas des 

mêmes avantages que les habitans du centre de la ville, 

sous le rapport du pavage, de l'éclairage au gaz, etc., etc., 

ils ne doivent pas supporter les mêmes charges et être 

soumis aux mêmes droits d'octroi. 

Aussitôt après la Bévolution de 1830, les habitans des 

faubours de la ville de Poitiers firent un mouvement dans 

le but de s'affranchir de la perception des droits d'octroi. 

Gette affaire se termina par un procès en Cour d'assises, 

qui eut des résultais fâcheux pour plusieurs d'entre eux. 

L'octroi continua à être perçu dans les faubourgs, com-

me il l'avait été sous le Gouvernement de la branche 
aînée. 

La Bévolution de Février raviva les espérances de nos 

faubouriens. Sans attendre la réalisation des promesses 

de l'un des décrets du Gouvernement provisoire, portant 

que les droits d'octroi seraient, abolis, et voulant jouir par 

anticipation d'une mesure, qui n'était après tout, à leurs 

yeux , que la réparation d'une injustice dont ils se 

croyaient victimes, leshabitans du faubourg de la Cueille-

Mirebalaise donnèrent, le 27 mars, le signal du mouve-

ment. Le bureau de recettes, placé à l'extrémité de ce 

faubourg, fut fermé, et les registres destinés à enregis-

trer la perception, furent reportés au bureau établi à la 
barrière de Paris. 

Le même jour et au même moment, par une coïnciden-

ce singulière, quelques escadrons du régiment de cava-

lerie et quelques compagnies du régiment d'infanterie en 

garnison dans la ville de Poitiers, parcouraient les rues de 

la ville en chantant des airs patriotiques et en demandant 

le renvoi de quelques-uns de leurs chefs ; la ville de Poi 

tiers se trouvait donc en proie à une double insurrection 

Aussitôt le rappel est battu, la garde nationale se rend 

nombreuse sous les armes. A la voix de leurs officiers, 

les soldats un instant égarés rentrent bientôt dans le de-

voir. Quant à l'affaire des faubourgs, elle se termina par 

une transaction amiable, qui n'était autre chose qu'un 

acte de faiblesse. Il fut convenu que les faubourgs se ré-

dimeraient des droits d'octroi par un abonnement person-

nel, et qu'ils seraient affranchis de l'exercice des em-

ployés. Cette transaction n'ayant pu obtenir la sanction 

de l'autorité supérieure, force a été de rétablir les bu-

reaux d'octroi et d'organiser la perception comme elle le 

tait autrefois. C'est à l'occasion de ce rétablissement, opé-

ré à la date du 26 WÀV, que se sont passés les faits à rai-

son desquels d'honorables citoyens, des jeunes gens éga-

rés des femmes, au nombre tic vingt, comparaissent au-
jourd'hui devant la Cour d'assises. 

> La Cour entre en séance à dix heures trois quarts. 

paiera pas. » Les nommés Popinèt"Nad 

Granger et Marrot s'accrochèrent aux roues de' la cf 

rette pour la faire descendre malgré l'opposition du ml 
posé. Un peu plus tard, ces mêmes individus et avec e 

le nommé Fremy Michel, excitaient le cheval du nomm! 

Jean Savin, qui transportait des javelles en disant.- „')>"' 

sez, passez, on ne paie pas ici. » Un employé ambuh 

ayant voulu conduire au bureau un jeune homm>> 'im-

portait une tête de veau, Michel, Popinetet Boireau lui 

dirent, en lui mettant la main sur la poitrine : « F. ..-nous 

le camp, rentrez au bureau, vous n'avez pas besoin le re-
garder dans les paniers. » 

» M. Collinet, adjoint, que ses affaires avaient app,-', 

sur les lieux, fut insulté. Des injures étaient adressées aut 

agens de l'octroi et ceux-ci faisaient semblant de ne paj 

les entendre. Le bureau n'avait pas encore été envahi ; on 

attendait le retour des quatre citoyens qui étaient alla 

près du maire pour se plaindre du rétablissement de 

l'exercice avant que le sort de leur pétition fût uun 

Ceux-ci élant arrivés rendirent compte du résultat im'i • 

tueux de leur mission. Aussitôt cinq ou six individus, i 

détachant du groupe principal, se dirigèrent vers la Chaus-

sée et revinrent bientôt accompagnés d'une quinze 
d'hommes. 

» On criait : « A bas les commis ! Il nous faut les regis-

•> très ! » Michel Popinet dit à un employé qu'il lui f... a 

baïonnette dans le ventre s'il allait chercher son U 

Hélie dit Quioquet se mit à crier : « Aux armes ! » On re-

marquait en tête de l'attroupement les nommés Sur, 

Deschamps, capitaine de la garde nationale ; Charles M 

rot, Martineau-Guibert, Jean Boireau, Cogné dit Papau 

Jacques Chemin, Louis Meunier, Boileau dit Tourangdi. 

etFoussard. 

» Le receveur, le sieur Texier, se réfugia dans son bu-

reau, dont il ferma le châssis vitré. Deschamps et Mari 

lui crièrent d'ouvrir, disant qu'ils voulaient les registres. 

Texier leur ayant demandé une demi-heure pour faire 

relevé des perceptions opérées, ils répondirent qu ils » J 
vaient pâs le temps d'attendre. Dans son impatience, 

nommé Cogné brisa une des vitres et donna des coups* 

pied dans les panneaux de la porte. « Retirez-vous, di« 

» le buraliste ; qu'un ou deux d'entre vous restent m 
•> moi ; je leur parlerai; je verrai ce qu'ils me veulent, 

Deschamps et Marrot entrèrent après avoir fait retira 

assaillans. Texier ayant fini de régulariser sa compta™ 
té, dit à Deschamps : « Prenez maintenant les regis'j^ 

» je vous en rends responsables. » Celui-ci
 re

P
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ne voulait pas s'en rendre plus responsable q
ue

.'
e 

très, qu'il n'avait qu'à les garder. Puis il se relira 

Marrot, . , 
» Il y eut un quart-d'heure de calme, bieff » 

continuât à stationner devant .le bureau. îexiw 

les registres dans sa chambre; mais bientôt ie. .
 aj 

fut envahi (' 

mouvement 

de nouveau. Jean Boireau paraissait m > 
Le buraliste voulant lui emp«*J

 coU
,, j 

une porte donnant accès sur la cour, il reçut ^ ̂  

pied dans le derrière. Obligé de céder au
 nom

°
[alUnt

î: 

porta ses registres. A ce moment, Deschamps, - ^ 

Boileau, Marrot, Boireau, Chemin, se precipne ̂  

le bureau. On criait: « Prenez les registres - _ 

frappait avec force sur la table, et s' adressant 

tude: « Le peuple est souverain, disait-il, n j^lni-

les maîtres, il n'y a plus de lois. » Deschamps 

même l'employé à descendre ses registres a 

Paris. Celui-ci lui répondit: « J'ai «ç'u orctreo ^_ . 

ter, et non de les descendre ; prenez-les a 

emportez-les. » Deschamps refusa. i
ors

que ^ ' 
» C'était à qui ne s'en chargerait pas, w i i 

sard s'écria : « Eh bien ! c'est moi qui vais iw r 

et il s'empara des cinq registres Je perceptie> . 

» Jacques Chemin voulut prendre les au .^0. ! 
bien que le préposé l'eût prévenu de leu^ ^ Q$IB$ ' 

Louis Meunier ett $ nommés Cogné, Foussard, — - j^te 

chargèrent de ce trophée d'un nouveau 

transportèrent à la porte de Paris, aux cris réf* 
--"

 loe r
e2is lre5, ~ 

A bas les octrois'! nous emportons = 
eorte dans 

quait Boileau, Deschamps, 

Hélie-Quioquet, Michel Popinet, Bénier ev 
registres effectue entre»

 t
 ^ 

menie»*
 n

 i ^rlivi" 
Le dépôt des registres effectue 

receveur de la porte de Paris, l'attrotîp j- -,
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 ̂  

ses pas en criant encore : A bas les oc
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j
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environ se détachèrent pour prendre la u
 MoX1
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Joubert, en disant : Allons
 mal
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Parmi eux on remarquait Allau, dit t. ^ 

coiffé d'un bonnet à poil. iv
e

t à ce
 fl

J ,
e

\)V 
» Ces perturbateurs se rendirent en e>

 deva
nt' p 

en chantant la Marseillaise. Us ̂ a°L
s
 vodgfl. 

reau aux cris de : A bas les commis, > n ̂  

registres ! Louis Meunier, prenant un vojfljO-
les manches de sa blouse troussée s, ^ ̂  jj 

personne des maisons, crin : Sortez ,
 JeaI) 

nous venons pour vous porter sec 
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re
 du blé, interromp t son travail 
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, n faut enlever les registres,. 
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^neraudesordic. n descendra le 

JfÇffh* ̂ es m^yés à coups de fusils. 
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ficévcur d'apporter ses registres ; 

fgrW* d 'î d
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 U Stra 'dans le bureau, icçm-

*ttf i^el Prit l*««î*«*.
 etleS 
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 la le»1 "1
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, Dceennes. lli^ ,afâSScWs^ trentaine 

Si tf®8? S - A bas les commis! a bas es fai-
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 démolir! se transportèrent au bureau 

J il
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 Clamèrent les registres avec autorité, 

";,'DéluS
e
\

r
„, la femme Monnet répondit a ceux 

ètnp
a
^

r
 , 'observer qu'elle se mettait dans un mau-

Vii fa'sâl f ,
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 Cueille-Aiguë ne fut point respecte. 
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 toujours aux cris de : « A 

jpppbleBîen remarquait les nommés Jean Gond, 

.
c0
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j"
 femmes
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net et Bernard. « 11 nous 

A vnU „ dirent ces dernières au buraliste. Ce-

jegislre » _ _
 aaa

 rpoistres lui avaient été donnés ton reg Z que ses registres lui avaient été 

■a ̂ °TmÏÏ ne les "remettrait pas. Elfes pénétrè-
". ;'aatori

te
' 4

 bureaU;
 puis dans la chambre de 1 em-

:"ji'»
lorS

 i "fpmme Monnet se mit à fouiller un tas de 

l<è, *
n
 »

 sl
,snendit ses investigations que orsqu elle 

Ge; elle ne susjw ^ ^ ̂ .^ , ^
 c>étaU

 ^
 yoix du 

OÏentlit
 crie
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enait de mettrela main sur le registre 

^piné
 d

' H i
e
 derrière la porte de l'entrée du bureau. 

'i»r "ne ..mit finà cette scène de désordre ; les 

""""'^etDegennes, suivies de la foule et portant 
5>ï° . i „.,„., taWifirs. se nrésentèrent. au bil-

les re 
«stre» 

dans leurs tabliers, se présentèrent au bu-

pains 

oubert pour en effectuer le dépôt entre les 

ir, qui ne voulut pas s'en charger ; ils 

s 'le corridor. Le nommé Rat dit Gentil 

il mériterait bien qu'on lui donnât une 
aces 

bHà-'hUo d'une nature aussi grave appelaient une 
les 18118 . f >„„„m , " DeS

 'pression. L'exemple menaçait de* devenir con 
pr0IDflle

 rautorité fit à la garde nationale et à la troupe 
jgietix. li ,

 tou
j
ours

 entendu ; elle conduisit sur les 

* "force armée assez imposante pour enlever aux 

"l 'hâteurs toute pensée de résistance. 
Y*® ,

s
 arrestations lurent opérées ; on n eut a de-

r
S'eU'im seul acte de rébellion ; Michel Fremy s'em-

pidrer qu
 v

j
0

]
ences e

t à des voies de fait envers la gen-

lwrlaii- L i e soir à huit heures, tous les registres étaient 
darIDerfet la tranquillité rétablie. » 

i de l'acte d'accusation et l 'exposé la lecture 'de l'acte d'accusation et l'exposé de 

- - M. l'avocat-général, M. le président, pour 

bemin 

, des 

'H6-

\ le clarté' précise ainsi les deux chefs d'accusation . 
' entier relatif à l'enlèvement des registres du bureau 

^ Caei'lle-Mirebalaise, concerne les nommés Cognée, 

Foussard et Meunier ; les complices de ce fait 

Deschains, Boileau, Marrot, Martineau, Boireau, Hé-

| popinet, Bénier, Allau dit Champagne. 

Ledenxièmechef, relatif à l'enlèvement des registres 

. bureaux du Déluge, de Montbernage et de la Cueille-

v 'nv concerne les femmes Monnet et Degennes, Gon et 

it; Meunier, Bat, Petit, femme Bernard, sont accu-

Js de s'être rendus complices de ce fait. 

Plusieurs témoins déposent qu'ils se sont présentés, le 

. ,ùi, dans la matinée, au bureau du faubourg delà 

Qieille-Sfirebalaise pour acquitter les droits d'octroi sur 

ïïers objets de consommation qu'ils voulaient entrer en 

ville, et qu'ils ont été contraints de passer outre sans payer 

s jroits, soit par quelques-uns des accusés, soit par 

Itores personnes qui stationnaient devant le bureau 

d'octroi. 

i, Collinet, adjoint au maire, raconte que, traversant 

lefaubourg de la Cueille, il a été accueilli par les cris de .• 

s Collinet! à bas l'adjoint ! à bas le conseil muni-

psl ! a bas les commis ! » Ces cris étaient proférés par 

es groupes composés en grande partie de femmes et 

mfans. Plusieurs des accusés l'ont salué, notamment 

Dachamps, Boileau et Marrot. 

M. Orillard, docteur en médecine et maire de la Tille 

le Poitiers, fait une déposition empreinte , d'une grande 

uolération. 11 expose ce qu'il y a de légitime, suivant 

ins les plaintes des faubourgs; ce que le conseil mu-

nicipal a fait pour donner satisfaction a ces plaintes ; il 

me que la conduite des accusés peut trouver une ex-

cuse dans les promesses du décret du Gouvernement pro-

»iré qui avait fait concevoir l'espérance de la suppres-
sion des droits d'octroi. 

On entend ensuite plusieurs employés de l'administra-

l'Midel octroi, qui confirment pleinement les faits de l'acte 
J accusation. 

■ audience du 11 a été consacrée à entendre le réqui-

Wet les plaidoiries des défenseurs. 

* J avocat-général a pensé qu'il fallait faire classer les 

■
u
 «en deux catégories; les uns ont élé les instigateurs 

''«crime qui doit être puni; les autres sont des gens 

i il» r
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 son impartialité doit rendre à 
«e. Envisageant les faits à ce point de vue, il sou-

accusation contre les sieurs Cogné, Chemin, Fous-

|
• •■ eunter, Deschamps, Boileau, Marrot et Martineau. 
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 qu'ils ont encourue pourra être modérée 
■ - ^ mission des circonstances atténuantes. Cette pei-

X -r,
ra °ncore être abaissée par un acte émanant de la 

-^ce du chef du Pouvoir exécutif. 

de fej
 vocat

-genéral prend, devant le jury, l'engagement 

tniK;nianderala bienveul ance de ce haut fonc 

aarrU ( ^ uam aux autres accusés, il s'en remet à leur 
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 sa
gesse du jury. 
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.l accusation. Ce qu'ils veulent, ce qu'ils 
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 cesL un acte

 justice. En fait, tous 
'°'

 au
* prom"
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"
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 égarés qui ont trop vite ajouté 

'
4il

 qu'o
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 le

 8SeS contenu
es dans un décret. En droit, le 

laine, il avait conservé beaucoup d'énergie et dirigeait 

tel-dê llir^'^3 qUa '' llerS dtS Arciset d0 1 

Une perquisilion faite dans son échoppe, au coin delà 

rue de la Jaimena, a amené la saisie de plusieurs nu-

méros du Père Duchene, de l'Ami du Peuple; une bio-

graphie du gênerai Cavaignac, un grand sabre rouillé en 

(orme de douille. Dans sa chambré on trouva un e - em-

plâtre du procès d s viugt-.ept républicains prévenus 

de Lyon en 1835, un laissez-passer du commandant mili-

taire du Palais-National, plusieurs exemplaires de bro-

chures relatives aux procès de l'affaire de Neuillv, de la 

société des Droits- de l'Homme, et des élèves de l'Ecole 
polytechnique. 

L'instruction préliminaire a mis à la charge de Yoi-

sambert des faits qui ont motivé contre lui son renvoi de-

vant le Conseil de guerre, comme accusé d'avoir parti-

cipe a un mouvement insurrectionnel ayant pour but de 

renverser le Gouvernement et d'avoir exercé un comman-
dement. 

Dans celte instruction, comme devant le commandant-

rapporteur et le Conseil de guerre, Voisambert se tient 

dans un système de dénégation absolue. Selon lui, il est 

trop bon républicain pour jamais attaquer la Bépublique. 

Le premier témoin, le sieur Bossuet, marchand taillan-

dier, fait connaître au Conseil de guerre les actes de l'ac-

cusé pendant les quatre journées. Voisambert est venu 

devant sa boutique à la tête de quinze à vingt hommes le 

vendredi 23 juin de neuf heures et demie à dix heures, en 

criant : « Aux armes ! il nous faut des armes ! « Ces hom-

mes, avant de visiter M. Bossuet, avaient envahi la bou-

tique de M. Vacher, également marchand taillandier, et 

exigé de lui la remise des armes qu'il possédait. 

Ces deux commerçans furent également contraints de 

laisser enlever des pinces qui servirent à dépaver les 

rues pour construire des barricades. Les observations du 

témoin furent fort mal reçues, et rien ne put arrêter les 

violences de Voisambert et de sa bande, qui ne craignit 

pas de menacer le sieur Bossuet de le tuer et de le jeter à 

l'eau s'il persistait à refuser les pinces. Aussitôt que ces 

outils furent en leur possession, les insurgés, dirigés et 

commandés par l'accusé, commencèrent à arracher des 

pavés et à construire des barricades dans les rues de la 

Tannerie, de la Planche-Mibray, de la place aux Veaux, 

etc., etc. L'ardeur du commandant était remarquable, et 

d'autant plus dangereuse que le témoin affirme l'avoir vu 

porteur d'un énorme marteau de forgeron dit à frappe 

devant, et se servit de cet instrument comme moyen de 

se faire ouvrir les portes des boutiques. 

On entend plusieurs autres témoins qui déposent de 

faits de même nature. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation, qui est combattue par M" Bo-
bert Dumesnil. 

Le Conseil condamne Voisambert à vingt ans de tra-

vaux forcés. 

— Après Voisambert, a comparu devant le Conseil le 

sieur Manceau, accusé d'avoir, rue de Charonne, désarmé 

des gardes nationaux. 

Les faits n'ayant pas paru établis, l'accusé, défendu 

par M e Picart, a été acquitté. 
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PARIS, 14 OCÏOBBE. 

Par arrêté du président dn Conseil, chargé du Pou-

voir exécutif, M. Coppens est nommé préfet de la Corse, 

en remplacement de M. Chamiot. 

— M. Gervais (de Caen) est nommé préfet de police, en 

remplacement de M. Ducoux, démissionnaire. 

— Les porteurs de bons du Trésor émis antérieure-

ment au 24 février 1848 ou renouvelés depuis cette épo-

que, sont invités à déposer leurs titres au Trésor, pour la 

consolidation prescrite par le décret du 7 juillet. 

Ilssontprévenusqu'àpartirdulS novembre prochain, les 

titres dont la consolidation n'aura pas été demandée se-

ront sonsolidés d'office, et que, dans ce cas, les rentes à 

inscrire seront portée» au compte des portions non ré-

clamées. 

On leur rappelle que ces bons peuvent être immédia-

tement présentés, quelle que soit leur échéance, attendu 

que par le décret précité ils sont tous soumis à la consoli-

dation à la date du 7 juillet, jour où les intérêts sont ar-

rêtés. 

— MM. lesjurésdela première session d'octobre ont fait 

entre eux une collecte s' élevant à 130 fr. Cette somme 

iera répartie par quart entre l'Instruction élémentaire, 

les Amis de l'enfance, François-Bégis et les Jeunes-Dé-

tenus. 

—ALGÉRiE (Constantine), 28 septembre. — Uneexécution. 

— On se rappelle peut-être un assassinat commis à Cons-

tantine sur les personnes de quatre femmes indigènes, et 

dont nous avons donné les détails dans la Gazette des 

Tribunaux, crime froidement médité par l'amant de 

Fathma, l'une des victimes, lâchement exécuté pir qua-

tre hommes sur des femmes endormies, inspiré par une 

cupidité qui n'avait même pas la misère pour excuse. 

Après avoir parcouru tous les degrés de juridiction, deux 

des coupables, protégés par des circonstances atténuan-

tes, ont été condamnés aux travaux forcés à perpétuité; 

les deux autres, Bel-Kassem-ben-Saïd et Moharned-ben-

Kakoua, condamnés à la peine de mort, ont été exécutés 

le 27 septembre sur la place de la Brèche, à Constantine, 

La place de la Brèche ! Nous regrettons d'avoir à nom 

mer ce lieu comme thf aire des supplices infamans , i 

nous répugne de placer un échalaud au milieu des souve-

nirs qui s'y dressent de toutes parts, de voir mêler le 

sang des criminels à celui du soldat mort un jour de notre 

gloire et imprimer' un sceau de honte en face des rnonu-

mens où sont inscrits les noms honorés de Damrémont ! 

de Caraman ! 

Le 27 au matin, cette place, le versant du Coudiat-Aty 

et les murs de la ville étaient couverts d'une foule impa-

tiente et tumultueuse se pressant autour d'un large cercle 

formé par une haie de soldats. Au centre était l'instru-

ment terrible élevé pendant la nuit. Le Arabes le contem-

plaient avec unecuriosiié mêlée d'effroi, en étudiaient l'ac-

tion inconnue et cherchaient un nom à celte machine-

bourreau (naoura-djéled). Il était sept heures à peine, et 

l'exécution ne devait avoir lieu qu'à neuf ; mais c'était la 

première fois que l'exécuteur français venait remplacer 

lechaonch (bourreau) indigène. Il y avait dix-huit mois 

que le crime avait été commis, et depuis dix-huit mois 
les parens de la victime et la population entière deman-

daient sang pour sang. Derrière ce tapis de bernous 

blancs s'agitait un réseau bleu de femmes couvertes de 

leurs haïks, au visage voilé, mais au regard haineux. 

Quatre des leurs allaient être vengées! 

La veille encore, un kabyle, condamné par le Conseil 

de guerre, avait subi la même peine, mais sans éclat, 

sans intérêt pour personne, devant une centaine de spec-

tateurs toutau plus. Et cependant Tahar, l'assassin, avait 

broyé sous une pierre, et pendant la nuit, la tête de son 

compagnon de voyage et avait ensuite dépouillé sa victi-

me ; et cependant un officier en hausse-col avait lu la 

sentence au peuple et avait dit au bourreau : Allez ! et ce-

pendant si Muslapha-Chaouch avait, d'un seul coup de re-

vers, séparé la tête du tronc, il avait avec grâce salué 

l'Orient de sa lame ensanglantée, et l'avait effleurée de sa 

langue en récitant deux versets du Koran. Mais tout cela 

n'était pas fait pour émouvoir le peuple de Constantine. 

Qui n'a pas vu tomber mille têtes sous le dernier bey 

Akhmed, et cinquante-deux sous un de nos généraux ? 

qui n'a pas suivi chaque condamné dans coite longue et 

lugubre promenade qu'une exécution régulière lui fait 

encore subir dans les rues de Constantine ? qui n'a pas 

entendu la voix glaciale du berrà (crieur) annoncer, en 

le précédant, que c'est lui qui va mourir... Celui-ci est 

Tahar, etc. Ces détails font frémir, sans doute, mais au 
point de vue de l'exemple, cette cérémonie funèbre n'était 
pas sans utilité. 

Tandis que dix mille spectateurs se pressaient ainsi au-

tour d'un échafaud, les malheureux acteurs du drame an-

noncé attendaient à la prison que la derr ière heure sonnât 

pour eux. Exaltés par le fanatisme religieux et abrités 

derrière cette idée philosophique du Croyant : Mektoub 

(c'est écrit), ils envisageaient la mort sans effroi comme 

sans repentir apparent, Bel-Kassom chantait à demi voix 

un chant religieux en écrivant une amulette destinée à son 

cercueil. Beu-Kakoua, mu, à ce dernier moment par un 

désir de vengeance, faisait au magistrat appelé une pré-

tendue révélation contre le premier témoin du crime qu'il 

allait expier. Tous deux furent visités par leurs parens. 

Le frère de Ben-Kakoua pleurait en l'embrassai, t : « Qu'as-

tu? lui dit le condamné, n'es-tu pas venu Li pour me con-

soler? » 

Enfin les portes s'ouvrent, le dernier instant est venu. 

Ces deux hommes marchent lentement à la mort, mais 

d'un pas ferme. Ben-Kakoua semble recueilli ; Bel-Kas-

sem répète à haute voix la formule de l'Islamisme et de-

mande pardon au peuple. Tout-à coup un cri s'élève de la 

foule, cri aigu et prolongé comme celui des femmes aux 

jours de fête et aux heures de combat... B.l-Kassem se 

retourne et reconnaît la mère de l'une de ses victimes. 

« Hâte-toi de te réjouir, lui dit-il ; dans un instant nous 

serons lavés du sang de ta fille. » 

Cinq minutes après la justice des hommes était satis-

faite. Les Arabes, épouvantés de la promptitude et de la 

sûreté du coup fatal, rentraient en ville et regagnaient 

leurs douars, silencieux et pâles, en formulant à voix 

basse leur impression du présent et leur pensée d'avenir : 

Hadja ouhèra... Allah houa kebar (chose méchante... 
Dieu est le plus grand). 

LA PEINE DU TALION. 

Pendant que s'accomplissait sur la place de la Brèche le 

sacrifice expiatoire que nous venons de retracer, une scène 

d'un tout autre genre égayait le bureau du juge de paix 

de Constantine : 

— Justice! justice ! sidi-cheik-el-kadi, criait un Kabyle 

en s'élançant à l'audience et en tirant après lui un bou-

cher français ; justice contre le chrétien. 

— Que t'a-t-il fait? lui dit l'interprète. 

— Sur dieu ! frère, il m'a cassé deux dents, et les voilà. 

Et le Kabyle étendait la main vers le juge et lui présen-
tait ses deux incisives. 

— C'est vrai, mon juge, répond le défendeur ; mais je 

ne l'ai pas fait exprès, et je veux bien lui donner de l'ar-
gent. 

Kiff-ach ! de l'argent! s'écrie le Kabyle ; j'ai un jardin, 

douze moutons et quatre sacs de blé ; je n'ai pas besoin 

d'argent. 

réseau de colonne serrée, et étreinte par un formidable 

fer. 

» On se sentait dominé par un sentiment bien pénible 

à l'aspect de ces mal heureux dont la plupart mit.été, peut-

être, plu ôt égarés que coupables. Le cœur se serrait, 

surtout à la vue de quatre ou cinq femmes dont l'une por-

tait entre ses bras deux enfans âgés à peine de quelques 

semaines. La marche était lente, silencieuse, et nous de-

vons rendre cette justice à no < concitoyens, la foule qui 

se pressait sur K s pas du cortège avait compris combien 

devait être calme et digne son attitude dans cette doulou-

reuse circonstance. v 

» Il n'y a point eu l'ombre d'une manifestation contrai-

re à l'ordre, ou d'une protestation quelconque. Il estjuste 

de dire aussi que depuis leur sortie du steamer jusqu'à la 

geôle, les accusés ont con-ervé le silence le plus ab-
solu. 

» Vers minuit, les portes de la prison se refermaient 

sur les accusés de Rouen et d'Elbeuf, et bientôt notre cité 

avait repris sa tran.y^jllité accoutumée. 

» Toutes les mesures ont été prises dans notre mais! 

d'arrêt afin que les nouveaux prison rnôVs Soîertt fraVlé: 

avec toute l'humanité possibfè. » 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Clonmel), 13 octobre. — M"" Smith O'Brienj 

dont l'accouchement avait été annoncé prématurément, à 

reçu de M. l'attorney-général l'assurance (pie l'intention 

du Gouvernement n'est point de faire exécuter la sentence 

capitale prononcée contre son mari, et que la peine sera 

commuée. On croit généralement que cette peine sera 
celle de la déportation. 

Le seul changement de situation qu'ait éprouvé M. 

Smith O'Brien depuis l'arrêt, est sa séparation de son ami 
M. Meagher. 

^ Hier au soir, deux des témoins à charge ont été insul-

tés dans la principale rue de cette ville, mais la police est 

intervenue, et les assaillans ont été mis en accusation. 

Instruit de cette circonstance, M. Smith O'Brien s'est 

empressé d'écrire à son avoué la lettre suivante : 

« De la geôle de Clonmel, 12 octobre j84S, 
» .Mon cher Po 1er, je désire sincèrement et ardemment 

qu'aucune insulte ni aucune voie de fait ne soi t exercée à l'é-
gard soit des membres du jury, soit des témoins qui ont servi 
d'instrumens à ma condamnation. Je vous serai très recon-
naissant si vous employez tous vos efforts pour rendre public 
tous mes sentimens à ce sujet. 

« Votre très dévoué, 
«•William Smith O'B HIKN. M 

Le procès dé M. Mac-Manus continue encore aujour-

d'hui. L'affaire de M. Meagher, qui viendra ensuite, du-

rera au moins huit jours. Elle embarrasse beaucoup le 

Gouvernement, parce que les conseils de l'accusé doivent 

élever iiicidens sur incidens pendant le cours des débats. 

»o-4rse de Pari» do Li Oc tobre 'i 8 fftt* 

— Alors que demandez-vous ? 

— La justice de mon pays : œil pour œil, dent pour 

dent. Le chrétien m'en doit deux des siennes. 

— La justice française ne peut condamner cet homme 

à se mutiler comme vous. Acceptez une indemnité. 

— Eh bien ! faites-le tenir par un chaouch (bourreau), 

et je vais à mon tour lui donner un coup de poing. 

— Ne l'écoutez pas, mon juge. Ses dents n'étaient pas 

bonnes, d'ailleurs, et je lui en offre quatre douros. 

— Pas bonnes ! des dents avec lesquelles j'ai brisé des 

pierres à fusil et mordu plus de 500 cartouches. Je veux 

100 douros ou une charge de poudre. 

La première demande était exagérée, la secondre con-

traire aux ordonnances. 

Le Kabyle dut se contenter d'une indemnité de 12 dou-

ros (60 francs), qu'il reçut en lançant au chrétien un re-

gard de haine, et qu'il serra avec ses deux dents cassées 

dans un pli de son bernous. • 

— E RRATUM. — Une erreur typographique s'est glissée 
dans le réquisitoire de M. le procureur-gé :éral Dupin, af-
faire Legenîssel. On a fait dire à ce magistrat : « La compé-
tence du Conseil de guerre était donc incertaine. » Il faut 
lire : « était donc certaine. » 

— M. Meldola, interprète juré, vient de transférer son do-
micile de la rue Neuve-des-Pelits-Champs, 36, à la rue Mé-
nars, 12, près des rues Richelieu et Grammont. 

■.;inq o/o, jouil» du 22 mars. 68 85; 
Quatre 1 /20/0, j. du 22 nuri. 
Quatre O/ojouiss. du 22 mar». 1 
Trois o/o, jouis», du 22 dèc. . 44 35, 
Trois o/o emp. 1847,]. 22 dèc. 69 05; 
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AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen.. . . . 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
StraBb. à Râle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 

Cri. à Bordeaux,. . 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troyes. . 

Sier. j&ulourd 

300 

95 — 
626 25 
387 50 

185 —I 
83 75 

237 50 

373 75 
361 25 ' 
112 50 

AU COMPTANT. 

Pari» a Lyon 

Paris à Strasbourg. 
95 — jTours à Nantes 

621 25 Bordeaux à Cette.. 
88 75|LyonàAvigncn... 

187 50 MontpeilieràCette.j 
195 — |Famp. àHazebr.. . S 
81 25 ' Dieppe à Fécamp. . j 

237 50 Bord, à la Teste... ! 
 i Paris à Sceau j 

371 25iAnvers à Gaud , 

361 25;Grand'Combe j 

Efer. iiulourd 

361 25 
336 25 
321 Si 

335 — 
317 50 

DÉPÀRTEMENS. 

CALVADOS. — Le Pilote du Calvados du 12 octobre, 

raconte en ces termes l'arrivée à Caen des accusés d'El-
beuf et de Rouen : 

« Les insurgés de Rouen et d'Elbeuf, sont arrivés hier 

dans notre vilèe. Un bataillon du 9 e léger et le 2e batail-

lon de notrelégion nationale avaient été commandés, pour 

sept heures du matin, afin de surveiller leur débarque-

ment et les conduire à la prison. Ils devaient venir direc-

tement de Rouen par un bateau à vapeur spécial. Le stea-

mer le Rollon, à bord duquel ils étaient renfermés, était 

attendu au quai pour dix heures, mais il ne put profiter 

de la marée pour descendre la rivière et il fut obligé d'at-

tendre à la Pointe-du-Siége le retour du flot. 

» A deux heures, la force armée et la population qui 

encombrait notre port, ayant été instruites de ce contre-

temps, rentrèrent en ville. 

» Le soir, dès huit heures, le 9e léger et la garde na-

tionale avaient repris leur poste, et la foule, grossie de 

tous les ouvriers qui venaient de finir leur journée, avait 

tellement envahi, sur les deux rives du quai, tous les points 

d'où la vue 'pouvait s'étendre vers l'entrée du port, que 

les ponts et les mât3 des navires, les patène s des réver-

bères, les guérites de la douane, les chantiers de pierre et 

de bois, les colis de marchandises, les balcons et les pla-

te-formes des maisons riveraines avaient entièrement dis-

paru sous la masse des curieux. 

» A neuf heures et demie, le steamer si impatiemment 

attendu entrait et prenait place derrière le Calvados, au 

Rond-Point. Un assez beau clair de lune favorisait la ma-

nœuvre de ce bâtiment et la curiosité des assistans. 

» Vers onze heures, foutes les mesures d'ordre et de 

sûreté ayant été prises, les 119 inculpés portés sur le re-

gistre de bord, et qui avaient été gardés dans le trajet par 

un détachement du 28 e de ligne, débarquèrent, par es-

couades, au milieu d'un quadruple rang de baïonnettes. 

Ils furent immédiatement dirigés sur la prison par un che-

min déterminé à l'avance, et dans toute la longueur du-

quel étaient échelonnés des gardes nationaux chargés 

de barrer les rues adjacentes et de tenir la foule à dis-

tance. 

» Rien n'était triste et solennel comme ce convoi. Des 

pelotons de garde nationale ouvraient la marche ; ve-

naient ensuite l'état-major de la 10e division, les tambours 

du 9", des pelotons de ce régiment, marchant sur quatre 

hommes de profondeur, enfin les accusés, formés en 

Qu'on ajoute ou non foi aux prophéties, tout le monde est 
curieux de les lire : cette raison suffirait seule &u succès de 
VAlmanacK prophétique de MM. Pagnerre et Aubert; mais la 
vogue de ce joli petit volume s'explique aussi par IFS char-
mantes gravures qu'il contient, le nom dés auteurs et une fort 
belle exécution typographique. 

— Société formée pour le prolongement des rues des Pyra-
mides et de la Bourse. 

Ceae entreprise est une decellesqui se recommandent par 
son utilité; elle créera de belles voies de communication, oc-
cupera un grand nombre d'ouvriers et procurera des pl'ace-
mens avantageux aux capitalistes et aux rentiers, les condi-
tions sociales étant toutes en leur faveur. 

Les actions sont de 1,000 francs de capital, payables par 
n-tant intérêt à 5 p. 0[0 l'an, ou bien repré-

actions 
cinquièmes, portant 

sentant un transfert de 30 francs de rente 5 p. 0[0, de 43 fr. 
de rente 3 p. 0(0, ou de 1,000 francs bons du Trésor; les por-
leurs de ces titres conservent le droit aux intérêts oavés nar 
l'Etat. ' 

La souscription est ouverte chez M. Malachy-Daly, place 
vendôme, 8. 

Renseigiiemens chez M. Noverre, rue Vivienne, 22, de midi 
à trois heures. 

— JARDIN D'H IVER. — Aujourd'hui, dimanche 18 octobre 
Grande Fête de jour au Jardin-d'Hiver, 2" Fête des Fleurs' 
avec tombola de bouquets, orchestre, fanfares et tous nos pre-
miers artistes réunis : Poneh'ard, Wartel, Octave, Iweins 
Garry, Forestier, Boulcourt, Wiereck, Mongé; Iweins-
d'Henfiiti, Lelébure-Wély, et, pour la troisième fois, la jeune 
violoniste Erliska, élève de M. Allard, et M'"* Rabi, canta-
trice dont les iules élevées, pures et harmonieuses, tiennent 
du prodige. — A deux heures, promenade dans le jardin an 
bruit des fanfares et des cascades, et entre les deux parties 
du concert, Tombola de Fleurs avec lois comiques, tirée par 
Neuville. Chaquedame recevra non seulement un billet de lo-
terie donnant droit à cette tombola de magnifiques bouquets, 
mais les mille premières dames recevront toutes en entrant 
un joli bouquet. — Le prix d'entrée ne sera pas augmenté. 
S'adresser d'avance, pour les billets de famille, au M!ne.«* 
trel, 2 bis, rue Vivienoé; on n'eu délivrera pas au bureau. 

— Un grand concert sera donné aujourd'hui dimanche 1S 
oclcbre, aune heure précise, au profit des indigens du 3° ar-
rondissement, salle de l'Athénée des Arts, rue Montmartre 
76. On entendra MM. Verroust frères, Cavallo A Ko ' 
M*1" Courîot et Bourdet. 

Oa délivre d'avance des billets à 
sèment. 

picquet, 

la mairie du 3" arrondis-

— Sir Green et son ballon sont revenus de Moulins. M 
Green donnera aujourd'hui dimanche sa dernière ascension' 
Le singe Cadet fera sa seconde descente en parachute. 

L'Hippodrome ajoutera à-ce puissant attrait un beau suec-
tacle équestre. * 

— Le Vauxhali vient de rouvrir ses portes, et l'inauaura-
tjoTi a été laite par Pilodo; rien de délicieux comme ses nou-

veaux quadrilles et ses nouvelles polkas; la première soiréa 
a ele ravissante et il en sera de même pour toute la saison. 



1 §§0 GAZETTE DIS TRIBUNAUX DU 15 OCTOBRE 1848 

Ventes tminoniif ërèé. 

AITiViEïïCfi r.S3 CXilEES. 

Mise à prix : GO, 000 fr. 
S'adresser pour lei renseignemens, à Versailles : 
1° k M' Renault, avoué poursuivant, rue Duplessis, 80; 
2° Et à M" Leelère, avoué, rue de la Pompe, 12. 

(8384) 

(Seirîe-ei^e) PROPRIÉTÉ A RUEIL Eï 
RENAULT, avoué à Versailles, rue Duplessis, 86.— 
Vente en l'audience des criées (lu Tribunal civil de Ver-

sailles, le jeudi 9 novembre 1848, à midi, 
En un seul lot, 
D'une grande et belle Propriété composée : 1° de 

FABRIQUE 
avec 

MACHINE A VAPEUR. , 

maison d'habitation, bâtimens, magasins, cour, jardin et 

dépendances ; 
2» Et d'un Pré. 
Elle est siluée à Rueil, près le pont de Chalou. 

(slne^'oL) ANCIEN HOPITAL DE ST-
GERMAIN-EN'LAYE. ^uu

6
, àvoué C 

Versailles, rue Duplessis, 80. —Vente en 1 audience des 
criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 9 novem-

bre 1848, à midi, 
De diverses propriétés sises à Saint-Germain-en-Laye, 

et notamment de l'ancien Hôpital, et d'un grand marais 

en dépendant. 
Le tout eu treize lots, sur les .mises à prix réunies de 

43,150 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 
1° A M' Renault, avoué poursuivant, rue Duplessis, 80; 
2" Et à 51e Rémond, avoué, rue Hoche, 18. (8385) 

(sei ,?eie"oL) GRANDE PROPRIÉTÉ T*-
AUBRY, avoué à Versailles, rue de la Cathédrale, 2. — 
Adjudication, le jeudi 26 octobre 1848, en 1 audience des 
criées du Tribunal civil séant à Versailles, heure de raidi, 

D'une grande Propriété servant d'auberge, sise à har-
trouville, près le pont de Maisons-sur-Seine, 14, arron-

dissement de Versailles. 
Sur la mise à prix de deux mille neuf cent soixanle-

quinze francs, ci 2,J75 lr. 
^S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M' Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 

n» 2: 

font les abonnemens sans frais. (1236) 

A Sartrouville, à M- Leroy, notaire. (8388) 

JOURNAL POUR RIRE. Sri.1» 
dessins par an. Prix : 3 mois, 4 fr.; un an, 15 fr. 
On enverra un numéro gratis à toute personne 
qui en fera la demande par lettre affranchie. — 
Chez AUBERT , place de la Bourse. Les Messageries 

LES MODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie, le plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 
samedis, une magnifique gravure coloriée avec 
art ; tous les quinze jours, un patron de grandeur 
naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 

28 fr. — Chez AUBERT et O, place de la Bourse, 
Les Messageries font les abonnemens sans frais. 

Corbeil (Seine-et-Oise) 
D'une grande et belle Mua* 

grand jardin située à Safc^^. 

Mise à prix ^ H S 
S adresser : 1» à M' Pii,~ ' U fr. 

2-AM-Dupond et J
0
Z»TT P°W 

NOTA . - Saviguy est à & 
deuxième station du cl.e

mi
„ j^'nutes^'W 

 — d '°rléa„S, 

GRANDE ET BELLE MAISON. 
Etude de M' Victor PITTE , avoué à Corbeil. 

Vente sur licitation, le mercredi 8 novembre 
1848, à deux heures de relevée, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de 

Bat. 
MIGRAINE, SÏÏÏfcv^ 
1 emploi du Paulhnia de E v

 lns 'anta, i 

rue d'Anjou-St- Honoré, 26 LS??
Tnie

r, nh I* 

° lr - la boulN. 
. ' -'-'X 

PAR BoYyEAU-LAFFECTEUK DOnr 

fiUB les dartres, syphili^^^*,
 s 

VINAIGRE 
de toilette 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SANT remplace avec une grande supériorité l'eau de 
Cologne et toutes les autres compositions qui comme 
cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 
de vin ou l'eau-de-vie s il est plus riche en principes 
aromatiques et balsamiques; son odeur est plus fine 
et plus suave. — En outre , il a sur ces compositions 
d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-
fie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga-
nes de la respiration , il rafraîchit le cerveau , raf-
fermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, boutons , rougeurs. 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni-
que en lotions pour les mains, le visage et toutes les 
parties du corps {quelques gouttes par verre d'eau) , il 
rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 
et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 
et efflorescences. Après la barbe, il ote le feu du ra-
soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, 
enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 
et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 
toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

inexprimable. 

SOINS DELÀ BOUCHE. Employé pour la bouche 

(six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
les gencives ,' enlève le tartre, blanchit les dents, et 
rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient aux per-
sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 
sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux rumeurs, auxquels il 
ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 
journaliers et les usages secrets et délicats de la 
toilette des Dames. Voir, pour plus de détails, l'in-
struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migraines , syn-

copes. Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 
malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vicié , à celles 
qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migrai-
nes, aux maux de cœur, aux étouffements . aux syn-
copes. 11 convient également aux gens de lettres et de 
bureau et à toutes les personnes qui mènent une vie 
trop sédentaire. — Prix du flacon : Z fr. 

Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, »>. 
Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-

V sus doit être refusé comme contrefait. > 

ENVELOPPES»! 
Dilo satinées, 25 c. (tous formats de lettres); PAPIER A LETTRE 

supertin GLACÉ , 50 c. la ramette avec initiales. — PAPIER 

ÉCOLIER, 2 tr. 50 c. la rame ; SATINÉ , 3 fr. — Ces articles sont 
de belle et bonne qualilé. — PAPETERIE LEGRAND , 142, rue 
Montmartre. (Ne pas confondre.) 

AUBERT et Ce, éditeurs, place de la Bourse, 29 

PAG\ERRE, éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

k\MNACR 

Maladies contagieuses 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurabies, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Bue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Â[fr.) L TRAIT 

^k**'. mm 

COMMUNISME LITTERAIRE 
yy- Ron-ers a l'honneur de remercier le public du favorable accueil fait aux articles sur l'art dentaire, signés du nom d'un am • M. IV* Rogers a l'honneur de remercier le pu 

aissant dans les journaux depuis quelque temps. Ces articles sont extraits mot pour mot 
Les articles ci-dessous sont pris au hasard, le public en jugera : (Extrait des Débals 

De la Carie dentaire. 

Quelques dentistes ont proposé comme moyen de la prévenir, de séparer 
toutes les dénis avec la lime. Je nu saurais admettre cette opinion ; car si 
parfois la carie se manifeste dans les points des dents qui se louchent, l'ob-
servation prouve que le plus souvent eile survient sans qu'il y ait point de 

contact. 

Médecine dentaire. — De l'Odontalgie ou rage des Dents. 

De la funeste Influence des Dents sur la beauté (Article de soixante lignes). 

des ouvrages de M. Rogers, publiés en i*/r. .""«e », 
, Presse, National, Patrie, Corsaire, etc. d ïs
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Encyclopédie du Dentiste, page 214. De la'Carie aes ï)
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Encyclopédie du Dentiste, pages 23" et 93« 
Encyclopédie du Dentiste, par Wm Rogers, en 1845, p. 23 ii 

et Esquisse sur les Osanores, 'pa'-e 13 ' ^> 450, 

M. Rogers prend ce moyen de publicité pour demander justice de cet .audacieux plagiat. Une indemnité devant les Tribunaux lui
 T

A 

faut un châtiment que le public seul sait infliger. — Si M. Rogers cite dans ses ouvrages ljopinion de Duval et d'autres auteurs, il
 a

 0,, U
U

? 

la PROBITÉ 

ment à 
M. Rogers était averti par ses amis que ses avis donneraient 
a répondu qu'il ne vo .lait pas faliguer plus longtemps le publ 
MENTIR 61 CALOMNIER n'ejt pas RÉFUTER. W" ROfcERSS , 

;imuuttmt uue 10 pupiu; DWI o«t* . «»• ..v^, v UUIM w« . . „[..... ~ ^ . ... ... .» , , «meurs, Il a eu j,. " ~> 61 il L-

rit de leur en rapporter tout l'innneur en les nommant et même en fanant leur éloge, comme on le verra dans le cours de ses o C0NSClr
Ncu 

i page 58 de soi Encyclopédie, si malencontreusement choisie comme excuse par le dentiste plagiaire dans son article intitulé "lté °
es

'
 n

°Ut 

' 'ieu à une polémique plus ou moins longue entre lui et le dentiste en ques *T 

ic ; il a dit la VÉRITÉ , il L'A PROUVÉE , il confond ses CALOMNIATEURS
 C

plà 
auteur du Dictionnaire des Sciences dentaires, 

> m 

Eies Annonce», HUCIiAMKN et AVIS 

NAUX , sont reç*** an 'Bureau du «fournal 

place de la Bourse, § (Société ISIGitlT et C c). 

S DIVERS à insérer dans la GAZETTE ipj^T"^ 

ournal et à la COMPAGNIE GÉNÉRALE
 11,1 

BOIS A BRUXJ5B. 
Forte partie de Bois neuf à 34 francs la voie. 

De nouvelles concessions seront faites aux personnes dont les besoins dépasseront 10 voies. 
S'adresser à M. ARCHAMBATILT fils , rue du Jardin-des-Plantes, 3. (1270) 

TARIF 

DES ANNONC 
ANNONCES LÉGALES. -PURGES LÉGALES. -SEPARATIONS, ETC. 

Annonce» partielles relatives aux Ventes dont les An-

nonces Judiciaires auront été faites dans la Ciazeltc 

«les TrîlMinniiv : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 
» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

{Tarif fixé |>rir Ma four d'appel rte Paris.) 

Annonces partielles isolées t 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

" 7S — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE 
D'une à quatre Annonces eh un mois . . . » fr. 50 c. la lieiie 

De cinq à neuf — — ........,» 40 

Dix Annonces et plus — ou une seule au- dessus de 150 lignes » 30 

Réclames \ JJQ _ 

Faits divers ■ 2 t;Q 

Etes Annonces relatives aux Sociétés commerciales
 9

 aux Ventes judiciaires, et la 

Annonces légales faites en exécution du décret du S mars 184$, et toutes celle! 

de MM. les Officiers ministériels , doivent être remises exclusivement au ISureau de 

la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

*"» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETHES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIRUNAUX et LE DROIT. 

Ventes mobilières. 

"VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M= Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 10 octobre 1848, à midi. 
Consistant en divans, chaises, fau-

teuils, glaces, pendule, etc. Au compl. 
(8387) 

SOCIETES. 

Aux termes d'un acte sous seing 
privé, en date du 30 septembre, enre-

gistré ; 
M. H.-C. HP.OSSET, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Sentier, 18, 
et la personne dénommée audit acte, 
ont dissout la so. iété en commandite 
formée entre eux sous la raison de 
C .-H. BROSSET et C e , qui devait du-
rer jusqu'au 1 er octobre 1853. Cette 
dissolution est faite d'un commun ac 
cord à dater du l» r octobre courant. 

(9687) 

D'un acte eu date sous seing privé, 
dn 1" octobre 1848, enregistré à Paris 
lo 9, folio 90, verso, cases 1 et 2, par 
U. le receveur, qui a perçu 5 fr. 50c, 
décime compris ; 

Signé entre : 
i".M- Pierre -Théodore LEUDET, pro-

priétaire, et Mme Lucie DAUFRESXE, 
son épouse, demeurant ensemble en 
la commune de Rlacarville, arrondis-
sement de Pont Audemer (Eure); 2" 
Mlle Laure MICHAUX, modiste, de-

meurant à Par s, rue Saiut-Honoré 
370 ; 3" Mlle Blanche MICHAUX, sa 
sœur, aussi modiste, demeurant à Pa-
ris, susdite rue Sainl-Honoré , 370 ; 
et 4° Mlle Maria BOVER, ouvrière dans 
le* modes, demeurant à Paris, place 
Vendôme, 14, et stipulé fait quadruple, 
est entrait ce qui suit : 

Art. 1". M. et Mme I.eudet, Mdes 
Michaux &œurs et Mlle Boycr, établis-
sent entre eux une société en com-
mandite, ayant pour but la fondation 
d'une maison de commerce pour les 
articles de modes, dont le siège aura 
lieu à Paris, etc, 

Art. 2. La durée de celte société est 
fixée à douze années, qui commence-
ront i courir du 1" novembre pro-
chain, et finiront à pareil jour de l'an-

née 1850. etc. 
Art 3. L» raison de commerce adop-

tée sera : Laure MICHAUX et Ce , et la 
sîsoature de la maison appartiendra à 
tille Laure Michaux, seule, i l'exclu-
IIOU des autr. s sociétaires, etc. 

Art. 4. M. et Mine Leudet sont asso-
ciés commanditair es, et en cette qua-
lité ils devront verser dans la caisse de 

la société, jusqu'à concurrence de la 
somme de"20,ooo fr., tout l'argent né-
cessaire pour établir cette maison de 
commerce et la faire marcher conve-
nablement, etc., etc. 

Art. 5. Mlles Michaux sœurs ne fe-
ront aucune mise de fonds dans la so-
ciété, et il en sera de même de Mlle 
Boyer. Les deux premières y appor-
tent les connaissances qu'elles ont ac-
quises dans le commerce par dix an-
nées d'expérience dans le3 meilleures 
maisons de Paris, et la troisième y ap-
porte son talent bien reconnu pour la 
confection des articles qui composent 
ce genre de commerce. 

Ari. 6. Mlle Laure Michaux sera 
chargée de diriger, la caisse ainsi que 
toutes les affaires financières et d'ad-
ministration de celte maison de com-
merce, soit pour les recettes, soit sous 
le rapport des dépenses, etc. 

Art. 7. La société de commerce dont 
il s'agit, quoique formée en comman-
dite, n'en sera pas moins en nom col-
lectif pour les deux demoiselles Mi-
chaux, dont la solidarité pourra tou-
jours être invoquée dans tous les faits 
et actes qui se rapporteront à cette 
société, etc 

Art. lo. Prélèvement fait des inté-
rêts du capital qu'auront verse M. et 
Mme I.eudet dans la société, elc. b?s 
bénéfices de la société seront, après 
chaque inventaire, répartis de la ma-
nière suivante, savoir : un quart pour 
M. et Mme Leudet, conjointement ; un 
quart pour Mlle Laure Michaux ; un 
quart pour Mlle Blanche Michaux, cl 
un quart pour Mlle Maria Boyer. 

Pour extrait conforme. 

L. MICIIACX . (9:- 90) 

Par jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, en date du 3 octobre 
1848, enregistré ; 

La société en nom collectif qui exis-
tait entre les sieur Alexandre CUAILLY 
et Désiré MENTION, sise à Paris, rue 
Thévenot, 8, pour les broderies, a été 
déclarée nulle et de nul effet par suite 
J'inaccomplissemciit des formalités 
légales. 

(9688) 

D'une sentence rendue par MM. Au-
ger et Guihcrl, arbitres-juges, le 3 oc-
tobre 1848, enregistrée à Paris le mê-
me jour par Decourbes,qui a reçu 4 fr. 
55 cent , el déposée au greffe duTri-
bunal de commerce de la seine, entre : 

MM. Gabriel LERASLE, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 22 ; 

El Jules LERASLE, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue el numéro; 

Et M. Hippolyle JL'LOl X, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, d'autre 
part ; 

U appert : 
Que la société en nom collectif for-

mée entre les trois susnommés, par 
acte sous signatures privées, en date 

du 17 avril 1847, enregistré el signifié, 
pour le commerce de fournitures pour 
iailleurs,sous !a raison sociale LERASLE 
cousins et JULOUX, et dont le siégea 
été établi à Paris, rue vivienne, 22, 
est et demeure dissoute à partir dudil 
jour30clobre 1848, et que MM. Gabriel 
Lerasle et Jules Lerasle, et Hippolyle 
Juloux oni été nommés conjointement 
liquidateurs. 

Pour exlrait. 
WALKER . (9589) 

THIBDSAL BE COMMERÇA, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 13 oc-
tobre 1318, lequel, en exécution d-
l'art. 1" du décret du 22 aoùl 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
les sieurs VIG1EP. frères (Jean-Jules et 
Sulpice), fab. de lapis, demeurant 
J.-J. Vigier, à Aubusson. et Sulpice 
vigier, à Paris, rue du Croissant, 20; 
fixe provisoirement i la date du 30 
juin 1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 duCodedecom 
merce; nomme M. Cbarenton, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Battarel, rue de Bon-
dy, 7 [N« 74 dugr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à~ Paris, du 13 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution dp 
l'art. i« r du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessalion de paiemens le 
sieur DESRUES aîné (Nicolas), chau-
dronnier, rue des Fontainfs-du-Tem-
ple, 16; fixe provisoirement à la dale 
du 28 février 1818 ladite cessation; e.r 
donne que si fait n'a été, les scr lé-
seront apposés partout où besoin si -
ra, conlormémeiit aux articles 455 e 
458 du Code de commerce ; nomme, M 
Charenton, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire , le sieur 
Moraid, rue Montmartre, 173 [N° 75 
du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 13 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur BOUTEILLES (Félix), ancien 
maîtred'bôtel garni, r. Louis le-Crand, 
29; fixe provisoirement à la dale du 15 

mai 1848 ladile cessalion; ordonne que 
si fait n'a élé, les scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, confor-

mément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. Cheu-
vreux , membre du Tribunal , com-
missaire à la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieur Mon-
ciny, rue Rameau, 8 [S» 76 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant è Paris, du 13 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de. l'art. 
I« du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état Aa cessation de paiemens le sieur 
M1COLCI (Charles-Guillaume-Théodo-
re), relieur, place Desaix, n. 15; fixe 
provisoirement à la date du 1^ juin 
1848 ladite cessalion; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Cheuvreux, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Pellerin, rue Le-
pellelier, 16 [N° 77 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, saVe des assem-

b'f'-cs des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BONNET (Denis-Zéphirin), 
md de nouveautés, rue du Temple, 81, 
le 19 octobre à 12 heures l |2 [N- 33 du 

gr.]; 

Du sieur MICOLCI (Charlcs Cuillau-
me-Théodore), relieur, place Desaix, 
15, le 19 octobre à 10 heures l |2 [N» 77 
dugr.!; 

Pour assister à l'assemblée dons la-

quelle M. le juge-commissaire doit le.-

consulter, tant sur la composition de Vê-

lât des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreffe leursadres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

(AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame BOtJRLET, mds de 
modes, rued'Anlin, 14, le 20 octobre à 
9 heures [N" 9 du gr.]; 

Pour cire procédé, sous la présidence 

de M. le j u gc-cammissairc , aux vérifi-

cation cl affirma ion de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués puur les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur NOËL 
fils aîné (François-Julien), tablelier, 
r. de I.ancry, 33, sont invités à pro-
duire leurs litres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
Je 20 jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de MM. Heurtey, rue 
Geoffroy-Marie, 5, et Hehon aîné, r. du 
Temple, 29, syndics, pour, en confor-
mité de l'art. 492 du Code de commerce, 
être procédé à la vérification et admis-
sion des créances, qui commencera 
immédiatement après l'expiration de 
ce délai [N° 22 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur BE-
NOIT (Félix-Hyacinthe), marchand de 
vins-logeur, à Montmartre, sont in-
vités à produire leurs litres de créan-
ces avec un bordereau , sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de M. 
Magnier , rue Tailbout, n. 14, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai rat» 29 du 
gr.]. 

MM. les créanciers du sieur GERMI-
NET François), coutelier, rue Saint-
Denis, n. 191, sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier, timbré, indicatif 
des sommes à reclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de MM. Battarel, rue de 
Bondy, 7; Daux, Palais-National, 144, 
et Cart, rue Saint-Martin, 277, syndics, 
pour, en conformité de l'article 492 du 
Code de commerce, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N° 49 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
deParis,dul3 OCTOBRE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour ; 

Des sieurs THOREL frères (Auguslin 
et Louis-Augustin), mds de nouveau-
tés, rue St-Denis, 120 et 122, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue Thévenot, 16, syndic 
provisoire IN» 8546 du gr.]; 

Du sieur DEVILI.ERS (I.ouis-Iiono-
ré-Julien), relieur, quai des Augustins, 
55, nomme M. Charenlon juge-com-
missaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, io,syndic provisoire [N»8547 du 
gr.]; 

Du sieur DUNAND(Maurice-Antoine), 
lampiste, rue Dupetit-Thouars, 18 et 
19, nomme M. Cheuvreux juge-com-
missaire, el M. Hellet, rue Paradis-
Poissonnière, 56, syndic provisoire [N° 

8548 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, JIM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NOËL (Antoine), nourris-
seur, rue de Crussol, 13, le 18 octobre 

à 11 heures [N» 8524 du gr.]; ] 

Des sieurs THOREL frères (Augustin 
et Louis-Augustin), mds de nouveau-
tés, rue St-Denis, 120, le 19 octobre à 
3 heures [N» 8546 du gr.]; 

Du sieur GENARD (Auguste), ancien 
directeur du théâtre Beaumarchais, 
demeurant rue des Tournelles, 58, le 
20 octobre à 12 heures 112 |N» 8514 du 
gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce «faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBOIS (Jean-Edme-Vin-
cent), corroyeur, rue des Fourreurs, 
14, le 20 octobre à 3 heures [N° 8436 
du gr.]; 

Du sieur SARAZIN (François), bou-
langer, rue St-Denis, 127, le 20 octo-
bre à 12 heures i|2 [N» 8384 du gr.]; 

Du sieur MOQUET (Victor -Charles), 
tailleur, rue de la Chaussée-d'Autin, 
60, le 20 octobre à 9 heures [N» 8473 
du gr.]; 

Du sieur CLA1R-COLLIN (Benoît), 
parfumeur, boul. Bonne-Nouvelle, 12, 
le 19 octobre a 10 heures l|2 [N» 8148 
du gr.]; 

Du sieur THOMAS (Pierre), anc. bou-
langer, à La Chapelle, le 20 octobre i 3 
heures [N» 8437 du gr.]; 

Du sieur TOUNISSON (Julien), maî-
tre maçon, à Belleville, le 20 octobre i 
9 heures (N° 8343 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HAVET, erriballour, rue de 
Charenton, 47, le 20 octobre i 3 heu-
res [N» 80U du gr.]; 

Du sieur FER BON (François), ban-
quier, rue Bourbon-Villeneuve, 57, le 
20 octobre a u heures [N» 8292 dugr.] 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union 

et, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs HEBERT, DESROQUET 
TES et C», papeterie du Pont de Flan-
dres, à La Villette, le 20 octobre à 3 
heures [N» 7751 du gr.]; 

Du sieur ANT1N (Jacques-Denis-Ca-
liste), corroyeur, rueQuincampoix,85, 
le 20 octobre à y heures IN» 8381 du 
gr-]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DAVENNE (Henri), fondeur, 
impasse St-Sébaslien , 10, entre les 
mains de M. Krechel, rue de l'Arbre-
Sec, 54, syndic de la faillite [X° 8512 du 
gr-]; 

Du sieur GANDON (Edme-François), 
md de vins, rue et HeSt-Louis, 51, en-
tre les mains de M. Huet, rue Cadet, c, 
syndic de la faillite [N» 8504 du gr.]; 

Du sieur GAGELIN (Théodore), ta-
pissier, rue de Trévise, 18, entre les 
mains de M. Pascal, rue Richer, 32, 
syndic de la faillite [N° 8482 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 18 38, être procède 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 
ti. n de ce délai. 

Jugement du Tribunal de con merce 
séant à Rouen, du 15 septembre 1848, 
qui déclare en état de faillite les sieurs 
Camille LOYER et Hippolyte LOYER, 
tailleurs, associés sous la raison Loyer 

frères, à Rouen, rue Beauvoisine, 11, 
et à Paris , rue Ncuve-des-Petits-
Champs, 39, fixe provisoirement l'ou-
verture au 26 juillet 1848, dispense les 
Faillis du dépôt de leur personne dans 
une maison d'arrêt pour délies; nom-
me M. Brigalant juge-commissaire, et 
Casimir Bellest, rue Saint-Nicolas, à 
Rouen, syndic provisoire. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seins, du 28 septembre 1818, le-
quel ordouue que la faillite déclarée 
sous le nom de NETZLI, fondeur eu 
fer, ruo Moreau, 38, sera rectifiée, el 
que los opéralions de celte faillite se-
ront suivies lous celui de NOTZLI, vé-
ritable nom du failli (N» 8406 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 OCTOUR» IHl 

NEUF HEURKS : Fournier, fab. d, I» 
ges, synd. — Rouiier, conleti* 
neur, id. — rlet et lils, carrier. 
Chenu aîné, ébéniste, vcrir "jT 
loy, fab. debroozes, M.-WJJ 
£d de nouveautés, dot. -M" 
laines et Binder, négociai»,*" 
l.ejeune, loueur de eftriOK»» 
— Régnier, boulanger, id. -J°J 
md de bois, id. - Théveain, m * 
bois, redd.de comptes. . 

mx HEURES : Jean dit Brunot.nH« 
chanvre, svnd. — Dubief ]eun< » 

de maçonnerie, id. - DaDPl.r,'.
H

. 

de bàlfo.,id.-K»»j«,.»«»K 
id. - Lebeau, limonadier- 1"' 

Allairac, enlrep. de durp"" ; , 
-Aubert etAltairac,» f 'V 
charpente, ic1. -

 1 

lauraieur, id. - H J ! n 

md de draps, conc. ,
 m

^ 
MIDI : Daix et femme, »«£ ^ . 

synd. - Bléry, eĵ ï -
Dame Léger, mde de <*«. ̂  

Fourcbon, glacier, cio'- ^ 
biais, md de charbons « 

COnB
- Allier HbriiK.JÏ 

DEUX HEURES : Allier,.."
 hMÏ

li-
- Bagnird aine, gui l^rf -
Ferreira, fab. de.ftiejf^ujM 
Hamard, mécanicien, '•■

 |lk
p 

md de soieries, id. - « -, ,,-t 

fourchettes de P»»l' ÏÏ'ii-K* 
nier, md de nouveau^ y» 

Villel'cu, mde de vin». \ 
cet, négociant, id. - " _ «e* 
rurier en voitures, * » 

mann. ciseleur, 10. -

1
parapiuieMonc^^_____^^ 

Séparation* 

entre Mar.e-Ades' 1 " 

Henri- Blaizo cllAl-V ^.Tiit* 

Vaucanson, l.
 (i

„„ de b**?5 
Du 7 octobw^ff^îoll^ 

ire Calherine-Adel^e , » 
et François-Marie ̂ ^1^ e\ jr«»»»- -,- , pie 
rue St-llonore^^^ 

Oéccs et itW*^ 

17 ans. a»enue U»
 r

„
e
 de 

103. - ..XiMln». w ^ 
l'Ecole de -MÇ 'w

 f 
42 ans, rue Min0^. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1818, F$ LMPRIMEBIE OE A. GUYOT, RUE NEUyE -DES-MATlIUlUNS , 18, 
Pour légalisation 

le Maire du 


